
SAMEDI 5 MAI 1860 

AZET 
<WWT,K"B,r JOURNAL DE JURISPRUDENCE E T> IRIS ET LES DEPARTEMENTS, 

Un an, 72 fr 

gix mois, 36 fr.— Trois.mois, 18 fr 

Le port en sus, pour les pays sans 
échange postal. 

T DES DÉBATS JUDICIAIRES. 
A 

BUE HARLAÏ-DU-PÊAIS, 2 

au coin du quai de l'Bgrloge " 

■ à Pari». \ s 

H 

{Les lettres doivent être affranchies ). 

Sommais'!'* 5 

j. ^iCK CIVILE. — Cour impériale d'Orléans : Affaire La-

' ;.
ergn

e; 33,000 francs de billets de Banque brûlés- de-

mande en restitution de 483,000 francs placés en ren -

tes viagères sur la Compagnie la Nationale; folie; sui-

JUSTICE CRIMINELLE. — Cour de cassation (ch. crimin.j-. 

Bulletin : Chose jugée; Tribunal correctionnel; Cour 

d'assises; abus de confiance. — Chemin de fer; acci-

(îeut; déclaration à l'autorité locale; chef de train; chef 

de gare. — Tribunal correctionnel de Paris (6
e
 ch.)

 : 
l

&
 Omnibus de Madrid; projet de société en comman-

dite; prévention d'escroquerie et d'abus de confiance 

conire le gérant et autres; complicité; cinq prévenus. 

_ Tribunal correctionnel de Paris (7e ch.) : Les cher 

niinsde fer de Nassau; escroquerie; abus de confiance; 
banqueroute simple. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE. — Conseil d'Etat : Filature mé-

canique du lin; invention de Philippe de Girard; de-

mande de 1 million contre l'Etat; rejet. 

tj^KàTIOKS JUDICIAIRES, 

ijKtBlft'JE-

JUSTICE CIVILE 

. COUR IMPÉRIALE D'ORLÉANS. 

Correspondanceparticuliere.de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Duboys (d'Angers), premier président. 

Audiences des 26, 27 et 28 avril. 

MAIRE LAVERGKE. — 33,000 FRANCS DE BILLETS DE BAN-

QUE BRÛLÉS. — DEMANDE EN RESTITUTION DE 483,000 

FRANCS PLACÉS EN RENTES VIAGÈRES SUR LA COMPAGNIE 

La Nationale. — FOLIE. .— SUICIDE. 

On go rappelle l'histoire singulière de ce vieillard qui se 

tuait à Tours, en 1858, après avoir biûlé dans sa chemi-

née 33,000 francs en billets de Banque, et dont toute la 

fortune, placée en viager, disparaissait avec lui : les héri-

tiers de M. Lavergne avaient attaqué ces placements suc-

cessifs devant le tribunal de Tours, qui a rejeté leur de-

mande; l'affaire se représentait devant la Cour d'Orléans, 

sur l'appel de» dames Flottaid et Poupet. 

M'Bourbeau, du Barreau de Poitiers, se présente pour 

les appelantes, et rappelle les faits : 

Les deux hérilî 
réclament à M. ïlo 

i assurances sur la vie la Nationale, mise en cause tant en 
son nom personnel que comme civilement responsable des faits 
de son agent général de Tours, la restitution de la somme 
principale de 483,149 francs déposée parla défunt, en plu 
sieurs versements, dans les mains de M. Roulleau, pour le 
compte de la compagnie, moyennant la constitution de diver-
ses rentes viagères s'élevaut annuellement à la somme de 
oMOO fr. 

Suivant les demanderesses, M. Lavergne était, dès long-
tops avant sa mort, atteint d'aliénation mentale. Il était 
notamment possédé d'une véritable inonomanie, de la mélan-
Mie-sweidQ. Il avait annoncé bien des fois qu'il ' se suicide-

rait après avoir anéanti toute sa fortune et brûlé ce qui lui 
raterait de ses billets de banque; il a réalisé ses prédictions 
«mistres ; il a livré une somme de 483/149 francs à ia Natio-

%q«> s'en est emparée avec un empressement avide, qu'au-
1 ""s administrateurs en particulier n'aurait osé mani 

res de M Lavergne, restées sans fortune, 
"leau et à M. le .directeur de la compagnie 

«m de 

'*r pour son compte personnel. 11 a jelé aux flammes, qui, 
es> n'ont pas voulu tout consumer, quarante-cinq billets de 

«Kanque de France, d'une valeur totale de 33,300 francs, f ls il s est fait sauter la cervelle d'un cot;p de pistolet, dans 
'asoireedu 26 juin 1855. 

la A ^e ^' '-"vergne n'était uo secret pour personne dans 
iia'r M ^ours- E"8 a été exploitée avec un succès complet ï, i. ■, Roulleau et par la Nationale elle-même : le directeur 

"dmuustrateurs de la compagnie out eu personnellement 
*BÇe des funèbres idées du malade et du mal qui le 

a". Ils nnt caressé jusqu'à ses caprices les plus bizarres: 

et 

connai 

que ) rechercher di 
ont t'9 'eru'er ne voulait pas de billets ayant déjà servi. Ils lui 
qii'il '^0i,rs doDné la signature de M. de Rothschild, parce 

« «i voulait pas d'autre, 

ioier 6,a'' P1"00^ Pour lfl Nationale dans les opérations qui 

!8( i

veilaie"t entre elle et son crédi-rentier. M. Lavergne na 
d
c

,!Jm
 dépenser annuellement plus do 2,500 fr.; il recevait 

cj<*dS'i •"•**•'» l'our sa pension de retraite et sa croix d'offl-
soi

Rs

JC
i[ ^égion-cTHonneii? ; cela suffisait presque à ses be-

Ujj» 00 toucl>ait pas les arrérages de ses rentes viagères. 
Sl> pai'n8StreS écnus restaient aux mains de Ai. Roulleau, ou 
dang 1 8"'te d'une bizarrerie, dont on retrouvera les tracer 
t«

ms
 * norrespoiidance, ils en sortaient pour quelques ins-

capu',1 'y feutraient 'presque immédiatement pour former Je 
«».. d une nouvelle rente viagère. Puis, les arrérages de 
f

9
"

8
 rente 

■^vero-i 
rev 

S'i • 

«ente viagère, 
nouvelle^ devaient jamais nou plus profiter à M. 

> qui n'avait d'ailleurs nul besoiu d'augmenter sou 
«en,j

e
 ' ;" compagnie rachetait par avance le prorata du 

Ou n leiii"Ell'c qui pourrait être dû au jour du décès. 
Peut donc affirmer que les conventions intervenues par 

Pifiew"1? ^ **• Roulleau) entre la Nationa:e et M. Lavergne, 
tavec elles-mêmes la preuve de la démence de ce der-

le Preniier semestre de 1855, qui devait être le der-
dan

s
 i. 8ù" existence, M. Lavergne avait versé eu cinq fois, 

>Vut'lia!ns de M. Roulleau, la somme totale de 113,944 fr.; 
16,IQQ | rentes viagères nouvelles , s'élevant ensemble à 
V'uiar ■' 6V;:iieiU «te constituées sur sa tète, quand il ne de-

r'a'f ?n Jucher même la premier semestre. Le mal 
f%j ,n 'ai de si rapides progrès, qu'il n'avait pas seulement 

'"'ras
 r

at'S ses derniers placements les arrérages échus de ses 
Sts

f

 emes, et qu'il avait, en outre, sacrifié presque toutes 
lui i„ °u'ces disponibles à la satisfaction des idées insensées 

P^'-nieniaieut. 
lv

4ii up ,Ces derniers versements, il faut remarquer celui qu'il i«tal!? 13 juin 1853. Onze jouis avant l'exécution de 
"'ères

 6l
. SClI). presque à ia veille de succomber aux det-

l(J,riijea
u

 e
vi'

!es d" la monofnanie qui devait le conduire au 
C°"tre urîpj' La.v»gne avait échangé un capital de 21,232 fr. 

M- laver lère re,ile
 V'Bgèro de 3,000 fr. 

e Mu, p^^gae consommait ainsi la ruine de Mmo Flottard et 
«res, âv ses cousines germaines et ses présomptives hé-

* fihla RtS^l ava'1 ,oujours entretenu, même au milieu 

Hue d 
Ve

a 

>n»i 

in,.ellir. ombres pensées, des rapports d'affection et de 
'gence. Il ]

es
 laissait dans une'gène extrême, bien 

misère, au profit d'une opulente compagnie, qui 
■ .'été les 

-«sait "KS S0lm"ltés financières de Paris, et dont 
0Ur les her Uê> "0ln et l'"8ei,t général à Tours. 

"'ers de M, Lavergne, tous les contrats de ren-1 

te viagère sont nuls, pour couse de démence. Celui du 15 juin 
1855 est encore nul, pour un autre motif, tout spécial, tiré de 
I article 1975 du Code Napoléon; car il est constant qu'au mo-

ment ou cette dernière rente de 3,000 fr. a été créée, SI, La-
vergne: était atteint delà maladie dont il est mort, le 26 jain, 
avant l'expiration des vingt jours de contrat. 

La solution du procès doit sortir d'une espèce d'analyse 
psychologique des pensées du défunt; personne ne fera mieux 
connaîtra l'état de cette àme malade que le malade lui-même. 
C est dans l'histoire rapide de sa vie, dans sa correspondance 
avec sa femme, avec la Nationale, et avec lui-même, si l'on 
peut s exprimer ainsi, en pariant do ces notes si nombreuses 
laissées après lui et restées les confidentes de ses noires pen-
sées, qu'il faut chercher le germe du mal, ensuivre le déve-
loppement et le voir.s'é endre jusqu'au jour fatal où la vie doit 
s éteindre dans un dernier accès de délire. 

M. Lavergne, mis à la retraite comme capitaine, révolté 
d une réflexion de son bvau-père qui s'inquiète de l'avenir, et 
qui lut demande dès 1813 : « Que deviendrez-vous si Napoléon 

L
succonibe ? » cherche à s'enrichir pour assurer sa vengeance 
par rhumiliation de la famille de sa femme. Les fautes de 
celle-ci plus ou moins réelles, la jalousie, l'isolement, et sa 
santé, de jour en jour plus mauvaise, vont lui donner un amer 
dégoût de la vie : il craindra de voir sa femme recueillir son 
opulente succession pour un enfant adultérin, à l'existence du-
quel-il croit trop facilement. Dès 1832, il méditera par ; 

sur Je suicide; il copiera pendant plus de vingt ans dans lès 
journaux, à côté de la statistique des séparations de corps, et 
□ es crimes commis par l'un des époux contre son conjoint, 
toutes les histoires de suicides qui lui tomberont sous les yeux. 
Il trouvera dans le Constitutionnel du 15 juillet 1838, le ré-
cit du suicide d'un riche vieillard d'Exeter, qui, croyant avoir 
a se p aindre de sa nièce, son unique héritière, a trouvé le 
moyen d'anéantir sa fortune avant do se donner la mort. 

Poussé par cet esprit d'imitation, dont les exemples sont 
trop fréquents, M. Lavergne s'attachera à toutes les circons-
tances de ce récit, qui s'empare de sou imagination en délire, 
pour ne plus lui laisser de repos, il en transcrira plus d'une 
fois les détails. Souvent il s'écriera, après avoir discuté ce 
qui lui reste à faire : Exeter ! Exeter V. Voilà ce qui concilie 
tout! Puis,

 (
gour échappera la réalisation tant redoutée de 

ses terreurs''chimériques, il va se jeter dans les bras de M. 
Roulleau, et .engloutit sa iqirtune dans la caisse de La Natio-
nale. Il va, dans sa folie, 3ùs/qu'à sacrifier sa femme, qui pro-
teste ne rien espérer delui, ouplutôt ses cousines, dont il n'a 
jamais eu à se plaindre, aux actionnaires anonymes de la 
Banque de France, qu'il laisse profiter de la destruction de ses 
billets de banque, livrés aux flammes de sen foyer. Il va pré 
férer la mort volontaire à la mort naturelle, qui pourrait ne 
pas lui laisser le temps de tout anéantir, et le feu n'aura>-pas 
encore dévoré ses derniers billets de banque, que déjà le pau-
vre insensé aura cessé de vivre. 

M" Bourbeau,aprèsavoirexàmioé le caractère des placements 
fait par M. Lavergne dans la caisse de !a Nationale, insiste sur 
l'absence de tout caractère aléatoire dans ces eentrats. La-
compagnie savait qu'elle avait affaire à un insensé', et les con-
trats succédant toujours eux contrats, eiic ne pouvait jamais 

se trouver en perte. '.'-^S* 
Me Bourbeau.insiste ensuite sur Fêtai ipanifesto de démence 

de M. Lavergne. L'idée de suicide s'est emparée de son esprit 
et de sa vie ; il cherche à sa femme des torts chimériques ; 
il se croit menacé de tout côté ; ou veut'^l'eto'jaô/sonuer, l'as-
sassiner. ,** ,W'- I1 (M 

Ces idées d'empoisonnement et d'assassinat, qui finissent 
par prendre tant d'empire sur l'esprit du malade,, y .ont ger-
mé de bonne heure; nous les voyons dès les premiers temps, 
en 1820. Il craint qu'au cas de maladie grave, sa femriîe, qui 
n'introduit chez elle que des femmes' de ménage propres à 
lui nuire, pour lui faire des ennemis de.plus dans la maison, 
ne cherche à attenter à ses jours ou à accélérer sa tin. Ea 
1825, il pressent qu'elle le tourmentera dtijop^es les manières 
fcfin que le chagrin l'étouffé. Elle le fera périr, si elle ie peu:. 
ChîZ Didrel, elle a mis pour la seconde fois une droguo mal-
faisante dans son manger. Deux autres j ersonnes ont voulu 
l'entraîner dans une maison de campagne, pour mieux l'avoir 
à leur discrétion, mais il préfère laisser ses titres au Trésor 
public que de les laisser à ses ennemis, ou comme proie à 

quelqu'un qui l'aurait aidé à mourir pour le dépouiller. Au 
Moment de mourir, ou s'il tombe en enfance, M. Lavergua 
se trouvera entre les mains de personnes avides et sans cœur, 
disposées à l'étouffer et à le dépouiller. Avoir des effets -au 
porteur, se dit-il en 1842, c'est ameuter, c'est se livrer pieds 
et poings liés, à toutes les tentatives delà cupidité, à être vo-
lé, assassiné, étouffé. Que faire donc pour échapper à tous ces 
dangers ? Brûler ses effets au porteur et se tuer, pour tout 
concilier. Rien n'est plus naturel. Ainsi ie veut la logique im-

pitoyable du mal, et M. Lavergne excelle à de pareilles argu-

mentations. 

« Cs serait, dit-il en 1842, mourir triplement, horrible-
ment, que de mourir à la merci des genj'ttu'iValteu'ient que 
de me voir atteint d'une maladie grave pour ni'achever et se 
jeter sur ma dépouille. Exeter eSL moyen de sortir 
convenablement de cette situation. 11 coucilie, il remédie, il 
satisfait à tout par là j'échappe aux étouffée ris de ma-
lades, gens à oreillers et à poudre de succession. 11 est certain 
qu'Exeter, je le répète, concilie tout et satisfait à tout. Hors 
ce cas, les effets au porieur sont encore plus dangereux que 

Us rentes viagères, etc. » 

Un jour, le 28 mars 1852, M. G... dit à H, Lavergne, après 
avoir vu ce que renferme son portefeuille, qu'il tuerait bien 
un homme d'un coup do poing. Le malade voit là une,me-
nace; il s'inquiète aussi de ce que ses femmes de ménage con-
naissent sa téserve en billets de Banque. Tous ceux qui 1 en-
tourent lui montrent une avidité pressante et menaçante a la 
vue de 100,000 francs en beaux billets de Banque. Il n'y a que 
deux moyens pour échapper à ces tortures : placer tout en 
viager, ou tout détruire devant deux des femmes de ménage, 
qui o..t toujours une si large part dans ses imprécations. 

Ainsi ia vengeance et la terreur à la fois mènent M. Laver-
gne à ia folie, et le mènent aux placements viagers et au sui-

cide avec une persévérance inouïe. 
La Cour sait quels prétextes entraînent le monomaue aaas 

cette voie de haine et de vengeance; 
C'est le sot et frauduleux contrat de mariage, c est 1 exclu, 

sion du communal, qui l'ont poussé À la fortune peur se ven-
ger- sanssa vengeance leB choses te sernwm forcément tournées 
au'tragique, la situation ne laissant d'autre issue que la 
vengeance et la mort : anéantir ses billets de Banque, deîigu-
rer sa femme eu lui brisant la mâehoire d'un coup de feu, 

sans lui ôter la vie ; pms, se faire sauter lo cervelle potrr lui 
enlever tout moyen d'existence ; voila le rêve de l insensé, qui 

ajoute : « Le TerfÉMe seul peut tuer le Ridicule. » 
Au second rang vient naturellement la laineuse question ae 

1813, de sou lâche, fat et fripon de beau-père excite par sa 

jalouse belle-sœur, cette question qui achevé d emP° ̂ "nar 

kven.r en ajoutant au pénible souvenir du «f^îj^t 
riage le poids d'une injure grave impuuie, et en aidant a 

développer ce germe d'une haine implacable. 
I a senaration de corps et les prétendus adultérins enre

D
is 

tré^oîfSmformWla ba'se lut.le, mats mebran,a,,e, 

du troisième prétexte de haiue et de vengeance . 
Ces idées de haine et de vengeance sont aussi anciennes, 

chez M. Lavergne, que les autres passions dont l'exaltation de-

van développer aus: ich: 2 lui ia folie-suicide : «Je ne ii 
si's rien en 1813, ou peu de chose, écrit-il en 1846, mais mon 
ame ulcérée rêvait la vengeance et eu calculait les moyens. « 

« O monstre! dit-il tn songeant à sa femme, tu as empoi-
sonne ma vie ; mais de tels procédés ne peuvent rester im-
punis ! D'y penser, j'en frissonne; mais la vengeance ! oh ! 
toute la vie est là... Les gendarmes, les prisons, les bagnes, 
le bourreau, ne sont que des instruments de vengeance ! Dieu 
est un Dieu vengeur : Eléments, animaux; humains, tout est 
en guerre. Rien de terrible comme la vengeance, d'inexorable 
comme la fatal lté. Ma fortune reste nécessairement à la Na-
tionale et aux actionnaires de ta Banque de France. Exeter est 
le seul moyen de sortir convenablement de cette situation... » 

En 1843, dans l'apostrophe à ses pistolets, que dit-il ? « O 
mes pistolets, ô mes amis, mes vengeurs ! » 

I L'esprit d'imitation, si fatal aux esprits faibles, et lorsqu'il 
s'agit de suicide, sa retrouve d'ailleurs ici bien caractérisé. 

Depuis 1832, époque à laquelle commencent les placements 
à rente viagère, jusqu'aux derniers jours de sa vie, M. Laver-
gne recueille el transcrit avec un soin extrême tous les récits 
de suicide qu'il rencontre dans sç& lectures de-livres ou-du 
journaux; ses héritières produisent au procès une liasse énor-
me de ces étranges copies. M. Làvergae sait les noms de tous 
ceux qui se sont donné la mort. Ses écrits sont remplis de Ion 
gues listes, qui alignent, en prose et en vers, les noms de ces 
opoii.breuses victimes de la folie-Btiicide. En 1832, il y a déjà 
des militaires de tous grades, il y a des sergents, des lieute-
nants, des capitaines, des lieutenants-généraux ; il y a des 
lords d'Angleterre, des milliers d'autres, et tout récemment 
encore, d|t M. Lavergne, le duc de Bourbon. La liste s'allon-
ge en 1835. A chaque liste nouvelle, M. Lavergne tire ses con-
clusions ordinaires : « Il n'a plus qu'à aller trouver ceux qui 
lui donnent un si bon exemple, et le plus tôt sera ie meilleur.» 

Le 16 juillet 1838, arrive l'article du Constitutionnel., avec 
son récit saisissant et dramatique du suicide d'Exeter. On 
fait l'influence de cet article sur le cerveau malsde de M. La-
vergne. Le mohômane la copie bien des fois ; il y fait des allu-
sions continuelles depuis 1838 jusqu'en 1853. Le plus souvent 
il ajoute : « Oui, la nécessité est là, la nécessité cruelle, inexo-
rable. » ILjaut donc qu'il se tue, et qu'il fasse, avant de se 
tuer, ce qu'a fait ie riche vieillard d'Exeter, vieillard fort ho-
norable : il faut qu'il anéantisse sa fortune, en ajoutant au 
programme l'aide empressé do la Nationale. 

Ainsi ie récit d'un seul suicide peut porter à la folie-sui-
cide." Chez M. Lavergne, c'est par centaines qu'il faut compter 
les sucides qui doivent lui servir d'exemples : les détails de 
celui d Exerer son*, la préoccupation constante, l'idée fixe de 
son esprit malade : comment pourrait-il résister à l'invasion 
de la 'mptiomanie et à tant d'entraînements ? 

Des engagements de cette nature, pris dans de semblables 
conditions, ne peuvent être maintenus par la justice. 

Dans notre prochain numéro, nous donnerons la plai-

doirie de M' Allou, du Barreau de Paris, avocat de la 

compagnie la Nationale.
 :Mi

 .VJ U«J . . 

1 -JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminel ie). 

• Présidence de M. Rives, doyen.' ' 

Bulletin du 3 mai. 

CHOSE JCGÉE. . TRIBUNAL CORRECTIONNEL. —> CO0R D'AS-

SISES. ~— ABUS DE CONFIANCE. 

Le jugement du Tribunal correctionnel qui acquitte l'in-

dividu prévenu de détournements de sommes et marchan-

dises au préjudice de. la personne chez laquelle il était 

employé, établit en faveur do ce prévenu l'autorité de la 

chose jugée, alors même qu'il n'aurait élé traduit de-

vant la juridiction correctionnelle que eur la citation 

de fa partie civile et que ce jugement ne serait que par 

défaut, s'il n'y a été formé opposition par aucune des par-

ties, et si ni le ministère public ni ia partie civile ne l'ont 

frappé d'appel dans les délais de la loi. 

Ce prévenu ne peut donc, postérieurement à ce juge-

ment désarmais irrévocable, être repris et traduit devant 

la Cour d'assises comme accusé d'abus de confiance par 

un salarié, abus de confiance résultant des mêmes dé-

tournements, au préjudice de la même personne, et por-

tant sur les mêmes soin nés et marchandises. 

L'annulation résultant de ce qu'à tort la Cour d'assises 

a repoussé l'exception de chose jugée proposée par cet 

accusé apiès ia déclaration du jury, mais avant la pronon-

ciation de la peine, doit avoir lieu sans renvoi devant une 

autre Cour d'assises, parce que toute poursuite est éteinte 

et devient dès lors sans objet. 

Mais le renvoi doit être ordonné devant une autre 

Cour d'assises, uniquement pour k condamnation de cet 

accusé aux frais de la contumace, aux termes de l'article 

378 du Code d'instruction criminelle, si un arrêt de con-

tumace est intervenu sur les poursuites exercées en son 

absence. 
Cassation, mais sans renvoi Mir le fond, de l'arrêt de la 

Cour d'assises de la Seine, du 11 avril 1860, qui a con-

l amné Auguste-Napoléon Paris à trois ans d'emprison-

nement, pour abus de confiance. 

' Le renvoi devant une autre Cour d'assises a été uni-

quement ordonné pour que ledit Pans soit condamné aux 

ir ais de la procédure par contumace instruite contre lui. 

M. Le Sérurier, conseiller rapporteur; M. Martinet, 

avocat-général, conclusions conformes; plaidant, M" Hé-

rold, avocat. 

CHEMIN DE FER. ACCIDENT. DÉCLARATION A L'AUTO-

RITÉ LOCALE. " CHEF DE TRAIN. CHEF DE GARE. 

L'article 59 de l'ordonnance royale du 15 novembre 

1846, sur la police des chemins de fer, en prescrivant 

une déclaration immédiate à l'autorité locale, à la dili-

gence du chef de convoi, des accidents arrivant sur un 

chemin de fer, comprend aussi bien les accidents arrivés 

sur la partie du chemin de fer travetsant les gares que 

ceux arrivés sur le surplus de la voie. 

Et, en outre, on doit considérer comme chef du convoi, 

et, dès lors, comme tenu à la déclaration immédiate pres-

crite par l'article 59, le chef de la gare dans laquelle sur-

vient l'accident, le chef de gare devenant, en effet, le vé-

ritable chef du convoi pendant le stationnement. 

Piejet, par confirmation de l'arrêt de cassation du 18 

août 1859, de l'opposition formée par le sieur Leroy, chef 

de gare à Vernon (Eure), à 1 exécution dudit arrêt qui a 

prononcé la cassation de l'arrêt de la Cour impériale de 

Rouen qui avait acquitté ledit sieur Leroy. 

M. Legagneur, conseiller rapporteur; M. Martinet, 

avueut - général, conclusions conformes; plaidant, Me 

Beauvois-Devaux, avocat. 

La Cour a, en outre, rejeté las pourvois : 
-1° De Etienne Gaudicbard, confa i né, par la Cour d'assises» 

de la Seine, à six ans de réclusion, pour vol domestique; — 
2° De Léopold Simon (Seine), cinq ans de réclusion, viol; — 
3° De Jean-Philippe Ventôse (Pointe-à-Pître), cinq ans de 
travaux forcés, vol qualifié; — 4° De Jean Fibreu.il (Saint-
Pierre-Martinique), huit ans de travaux forcés, vol qualifié. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6e ch.). 

Présidence de M. Gislain deBontin. 

Audiences des 20 avril et 4 mai. 

LES OMNIBUS DE MADRID. PROJET DE SOCIÉTÉ EN COM-

MANDITE. — PRÉVENTION' 'D'SSCROQURRIB ET B'UBOS DE 

CONFIANCE CONTRE LE GÉRANT ET AUTRES. COMPLICITÉ. 

 CINQ PRÉVENUS. 

Les ruses et les habiletés de certains aventuriers qui, 

sous le manteau de fondateurs d'une société en comman-

dite, au capital de plusieurs millions, et sous le titre de 

gérants, font des dupes de tous ceux qui, de près ou do 

loin, s'intéressent à leurs entreprises, sont connues depuis 

longtemps; mais jamais elles ne se sont montrées plus 

audacieuses, plus persévérantes, que dans l'affaire sou-

mise aujourd'hui au Tribunal. 

Les prévenus, au nombre de cinq, sont : 

1* Alphonse Laforest, se disant gérant de la compagnie 

des Omnibus de Madrid, résidant dans cette ville, dé-

faillant; 

2° Le sieur Jean Bon y, ancien piqueurde la compagnie 

des Dames-Blanches, à Paris, prenant le titre de sous-

gérant de la compagnie des Omnibus de Madrid, dé-

faillant; 

3° Antoine Delmas, propriétaire à Paris:! 

4° Julien Lebrun, ancien avoué, demeurant à Auteuil ; 

5° Jean Barutet, se disant receveur de rentes à Paris. 

Le premier est prévenu d'escroquerie et d'abus de 

confiance ; les quatre autres de complicité de ces délits. 

Les faits se résument ainsi : 

Le sieur Alphonse Laforest, dont les antécédents ne sont pas 
bien connus, habitait Madrid depuis plusieurs aimées, lors-
qu'il eut l'idée de demander la concession d'une entreprise 
d'omnibus pour le service de cette ville. La concision lui fut 
accordée, mais à la condition qu'elle serait frappée de dé-
chéance faute par lui de l'exécuter dans le délai à lui imparti, 
délai qui expirait le 20 mars 1858. 

Aussitôt après la concession obtenue, Laforest, qui n'avait 
aucunes ressources personnelles, se hâta de créer une société en 
commandite, au capital de 2 millions, divisé en .40,000 actions 
de 50 francs , sous le titre de Compagnie générale des O.nni-
bus de Madrid. Dans l'acte de société il' prenait ie titre de 
concessionnaire et fondateur gérant, et donnait à Bony celui 
de sous-géraut. La raison sociale était Don Alphonse Laforest 

et compagnie. 
Cependant les actions ne se plaçaient pas, la temps s'écou-

lait, et le 20 mars 1858 étant arrivé, la concession accordée à 
Laforest était frappée de déchéance, faute d'exécution dans les 
délais accordés. En vain Laforast avait recours à la reine pour 
obtenir un nouveau délai ; il lui fut répondu par un refus pé-

remptoire. 
C'est dans cette position, alors que la concession lui était 

retirée, que l'acte de société qui en avait été la suite était 
sans but, que Laforest a l'idée d'envoyer Bony à Paris pour y 
acheter des voitures, des chevaux, dts harnais, enfin tout le 
matériel d'une grande entreprise de voitures. 

Bony accepte cette singulière mission; il vient à Paris, 
presque sans argent, et consacra les faibles sommes dont il 
peut disposer à publier dans le Constitutionnel et dans les 
Débats l'snnonce de la création de la Société des Omnibus de 
Madrid. Cette annonce ne produisait pas l'effet qu'eu atten lait 
Bony, qui, à bout de ressources, écrivait à Laforest de lui en-
voyer une misérable somme de 200 francs pour retournera 
Madrid. En attendant l'arrivée de cette somme, qui n'est ja-
mais venue, Bony ce perdait pas son temps; il cherchait des 
intermédiaires qui pussent le présenter aux entrepreneurs 
qu'il voulait exploiter, carrossiers, selliers et- marchands de 
chevaux ; il na tarda pas à en trouver. Il rencontra le sieur 
Delma?, qui autrefois l'avait connu piqueur dans l'adminis-
tration des Ditr.es Blanches. Delmas, qui était précisément 
l'homme qui pouvait le mieux seconder ses projets, car au-
jourd'hui riche à 30,000 fr. de rentes, bien posé, il avait fait 
sa fortune dans le commerce des voitures et connaissait, 
comme il en était connu, tous les entrepreneur se rattachant 
à cette industrie. Delmas, avant de prêter son concours à Bany, 
exigea que Laforest lui envoyât de Madrid une promesse de 
lui attribuer 200 actions dans ia Société des Omnibus de Ma-
drid. Cette demande ayant été satisfaite, Delmas se mit a 
l'œuvre et présenta Bony comme mandataire do Laforest, gé-
rant de la compagnie des Omnibus de Madrid, et chargé a 
Paris de l'acquisition du matériel, à divers entrepreneurs. 

Ce fut d'abord au sieur Mousard, carrossier, quai (Je Gre-
nelle, que Delmas conduisit Bony, lui annonçant uue-belle af-
faire dont les titrea étaient déposés chez M" Mocquard, notaire 
à Paris ; il s'agissait de fabriquer irente-six voitures omnibus. 
La carrossier Mousard, plein de confiance dans une affaire qui 
lui était présentée par un homme qu'il connaissait depuis 
longtemps, qui avait fait sa fortune dans le commerce des voi-
tures, n'hésita pas à accepter la co ninande, et te lf* mai 1859 
un traité était signé entre lui et Bony pour la fabrication de 
trente six voitures, au prix de 2,«50 fr.-chaque. D^ là, Delmas 
conduisait Bony chez le sieur Frezier, marchand de chevaux, 
et par les mêmes moyens, en donnant les mêmes assurances sur 
ia be-nté de l'affaire, il déterminait Frezier à vendre À Bony 
quarante-deux chevaux au prix do 1,000 fr. chaque. Il fallait 
encore des harnais. Delmas avait connu un sieur ILrmet, sel-
lier, dont la suite des affaires était continuée par son fils ; ce 
fut sur Hermel fils qu'il jeta les yeux pour la fourniture de 
vingt harnais. 

Au mois d'août, toutes les commandes étaient prêtes. Grâ-
ce à De mas, liouy avait donc obtenu ce qu'il voulait, un ma-
tériel considérable, d'une valeur de plus de 100,000 fr., mais 
il restait une difficulté à vaincre. : il s'agissait d'enlever ce 
matériel de Paris et de le faire arriver à Matrid; muis pour 
cela il fallait de l'argent, beaucoup d'argent pour payer les 
trais de transport de trente-six grosses voilures, de quaran-
le-deux chevaux et des harnais. C'est ici qu'apparaît dans 
l'affaire un nouveau | ersouuage, le prévenu Lebrun, ancien 
avoué en France, ayant habité'six ans Madrid, où il avait 
< oonu Laforest et Bony, et revenu à Paris deux mois avant 
l'arrivée de Bjny dans cette ville. Ces deux hommes s'étant 
t approchés à Pans, et Bony ayant fait part à Lebrun de son 
embarras pour expédier sou matériel a Madrid, ce dernier se 
chargea de lever la difficulté, en proposant d'avoir recours à 
un tieur Barutel, ancien parfumeur, devenu agent d'affaires, 
receveur de rentes et prêteur d'argent. Pour prix de sou iu-
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tervention, Bony promettait de faire attribuer à Lebrun qua-
tre cents actions de la compagnie des Gmnibus de Madrid. 
Barutet consent à prêter de l'argent, mais voici à quelle con-

dition : 
Aux termes d'un traité intervenu entre Bony et Barutet, ca 

dernier sVng 'ge à donnej 16,000 francs pour le transport du 
matériel, mais à la condition que,ce matériel restera sa pro-
priété en cas de non remboursement de ses 16,000 rancs; le 
remboursement devait être effectué huit jours après l'arrivée 
du mater,el à Madrid. Après ce délai de liuit jours, Bt rutet, 
par privilège exclusif, était autorisé à faire vendre jusqu'à 
concurrence de ladite somme de 16,000 francs, des frais, et de 
40 francs par jour de dommages-intérêts par chaque jour do 
retard, sms être obligé de remplir aucune formalité judiciaire, 

condition expresse qui ne pouvait jamais è re considérée com-

me une simple clause comminatoire. 
Ce traité signé, le matériel est chargé sur le chemin de fer, 

voitures, chevaux, harnais, et Barutet suit son gage, qu'il ac-
compagne jusqu'à son arrivée à Madrid. Comme on le pense 
bien, le gérant Lofurcat n'avoit pas d'argont pour rembourser 
Barutet, pas plus qu'il n'en avait pour payer les commandes; 
aussi, sans perdre de temps, Barutet, eu vertu de son traité, 
faisait saisir le matériel et en poursuivait la vente à son pro-
fit. L'intérêt qu'il avait à cette vente était cyui ci : Selon la 
prévention, il n'avait réellement donné que 12,000 francs, et 
par sou traité qui portait quittance il en réclamait 17,000. 

Cependant les fournisseurs de Pari*, les sieurs Mousart, 
Frezier et Hermet, avaient eu des doutes, et l'un d eux, le 
sieur Frezier, c oit parti pour Madrid, où il avait revendique 
le matériel livré, tant en son nom qu'en ceux des sieurs Mousart 
et Hermet dont il était le fondé de pouvoirs; on plaide, mais 
les Tribunaux de. Madrid donnent gain de cause à Barutet, 

maintiennent la saisie faite à sa requête et ordonnent la vente 
du matériel. Les quarante-deux chevaux, vendus 42,000 fr. 
par Frezier, ont été adjugés au prix de 35,000 francs; quant 
aux harnais ot aux voitures, elles n'ont pas trouve acquéreurs 

et sont encore à Madrid. 

M. Frezier s'est porté partie civile, et, par l'organe de 

M" Lacan, demande 60,000 fr. de dommages-intérêts. 

Les prévenus présents à l'audience, les sieurs Delmas, 

Lebrun et Barutet, ont nié toute intention frauduleuse 

dans les faits qui leur sont attribués par la prévention. 

Tous' trois déclarent qu'ils ont cru à la réalité de rentre-

prise des omnibus de Madrid, et qu'ils ont été les pre-

miers trompés par les manœuvres de Bony et de Lafo-

rest. C'est de bonne foi qu'ils ont prêté leur concours à 

Bony, l'un, le sieur Delmas, en le présentant aux divers 

fournisseurs ; le second, le sieur Lebrun, en cherchant 

pour lui un capitaliste ; le troisième, le sieur Barutet, en 

lui prêtant de l'argent pour le transport du matériel d'une 

grande entreprise contre laquelle il n'avait pas de motifs 

d'élever des soupçons. 
Les témoins à charge ont confirmé une partie des faits 

de la prévention. 
Le sieur Delmas a fait entendre trois témoins à déchar-

ge, tous anciens loueurs de voitures ; ils ont déclaré qu'ils 

le connaissaient depuis longtemps pour un honnête hom-

me ; que plusieurs Ibis ils ont eu recours à son obligeance 

dans l'intérêt de leur industrie, et que jamais le sieur Del-

mas n'a réclamé aucune rémunération, et n'a même voulu 

en accepter pour le temps et les bons soins qu'il leur 

donnait. 
M. l'avocat impérial Genreau, après avoir rappelé les 

faits, justifié la qualification des délits et fait la part dont 

chacun des préveuus doit demeurer responsable, a ter-

miné en demandant une sévère application de la loi con-

tre tous. 
M"' Lachaud et Malapert ont présenté la défense, le 

premier, de Delmas ; le second, de Barutet. Le prévenu 

Lebrun a présenté lui-même quelques observations. 

À l'audience de ce jour, le Tribunal a prononcé un ju-

gement qui condamne Bony et Laforest, par défaut, à cinq 

ans de prison, 50 fr, d'amende ; Delmas à six mois, Le-

brun à quatre mois, el Barutet à deux mois de prison, et à 

payer solidairement au sieur Frezier, partie civile, des 

dommages-intérêts à donner par état. La durée de la 

contrainte par corps a été fixée à cinq années. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIî>(7'ch.). 

Présidence de M. Bonnefoy Desaulnais. 

Audience du 4 mai. 

LES CHEMINS DE TER DE NASSAU. — ESCROQUERIE, ABUS 

DE CONFIANCE. — BANQUEROUTE SIMPLE. 

Les prévenus sont: 1° Charles Stockes; 2° M. Moïse 

Millaud, banquier ;jl est assisté de M" Crémieux, avocat. 

Le premier est fuite, défaut est donné contre lui. 

Sept parties civiles se présentent; ce sont MM. Nor-

mandm, coiffeur; Bertrand, comptable ; Grenon, ancien 

comptable; Jt ly, sous-chtf aux finances ; Aveline, mar-

chand de chevaux ; Mottet, commerçant, et Blazy, épi-

cier. Ils déclarent persisier dans leur plainte. 

Mc Jules Favre est chargé de soutenir cette plainte. 

M. le président fait connaître à M. Millaud qu'il est 

prévenu d'avoir obtenu des souscriptions au chemin de 

fer de Nassau par la publication faite de mauvaise foi, de 

faits faux, délit prévu et puni par l'art. 13 de la loi du 17 

juillet 1856 qui renvoie à l'article 405 du Code pénal. 

Les autres chefs de prévention sont à la charge de 

Stockes. 

M. le président : Eu 1852, ie sieur Stockes sollicita du gou-
vernement de Nassau la concession du chtmiu de fer de Wies-
baden à Niederlahstein; il l'obtint le 23 juin 1853; plus tard 

>1 sollicita une extension de la concession comprenant le 
chemin de ter de Lulin; cette demande fut accueillie par dé-
cret du i septembre 1856, sous couditioti de formirun cau-
tionnement d'un million de florins, soit 2 millions 140,000 fr.; 
le capital social eniioneé-était de 20 millions de florins, dont 
12 m liions e" obligations garanties par-le duché de Nassau 
et 8 millions en action»; intérêt à 4 pour 100 garanti aux ac-
tionnaires pt iidsnt la durée des travaux. Stockes, président 
du conseil d'administration el directeur de la Banque d'al-
liance, publia, en novembre 1856, l'émission de vingt mille 

actions de 500 fr. chèque. 
En janvier 1857, vous avez passé avec Stockes un traité par 

lequel vous vous engagiez, moyennant 12 pour 100 de com-
mission, a ouvrir la souscription, faire les annonces, récla-

mes, etc.1? —R. J'ignore h s commencements de cette société; 
M. Stickesétait un for} banquier de Paris, faisait 60 millions 
d affaires pai an; c'était un homme offrant toutes les garanties 
possibles; il ei-t venu me trouver pour me demander de laire 
les annonces au sujet de la concession qu'il venait d'obtenir du 

duc de Nassau. 
D, II a dû vous produire le traité et vous avez dû exiger do 

lui la justification des conditions imposé s par le gouvene-
ment dt Nassau? — R. Cela ne me regardait pas; j étais sim-
ple intermédiaire en re la société de M. Stockes et les souscrip-

teurs; je me f-ms engagé à ouvrir la souscription pour le 

compte de la Société : voilà tout. 
D. Cependant, cette commission énorme de 12 pour 100 

n'est pas celle d'un simple imermédiaire ?— R. Elle serait 

énorme, en effet, pavée dans tous les cas; mais elle pouvait 
n'être rien s'il n'y eût pas eu de souscripteurs, tous les frais 
d'annonces, do circulaires ctam à mes risqués et périls. 

I). On vous reproche, dans ces annonces, d'avoir énoncé de 
mauvaise foi des laits faux; ainsi, dans une circulaire du 14 

janvier, voi s dites que c'est le p!a émeut est le plus solideetle 
plus avantageux ; qu'un iuteiêt de 7 puur 100 est garanti aux 
actionnaires, par le fait d'un bail de trois ans passé avec les 

eutrepr neurs de la ligne, lesquels ajoutaient 3 p. 100 aux 4 

pour 100 lixea dans le traité de concession? — H. Je ne men-
tais pas en disant cela. Non-seulement le» 7 pour 100 ont été 

promi-, mais encore ils ont eié payes. 
D. Payes avec les dividendes ; le traité était il passé avec 

les en repieneurs ? — R. Il devait l'être; je ne suis pas l'ad-
«mnstraleur de l'alfane; j'ai fait Us annonces, le reste ne me 

regardait pas. Ces annonces, tout le monda les a.vues, 1« 
grand-duc les a vues, j'at eu l'honneur de dîner avec lui, il 

n'a pas réclamé, personne n'a réclamé. > 

D. Vous avez fait une première émission de 4,1 /b actions 
 R. C'est une erreur ; js ne suis pas l'auteur de cette émis-

sion,'pas plus que le journaliste chargé de faire imprimer les 

annonces. . 
D. Cette émission a été close le 6 mars 1857; pendant la 

souscription, un conseil de surveillance avait été constitué sous 
la présidence de Stockes; cette souscription ne suffisant pas 
pour le cautionnement exig^j par le giuvernement de Nassau, 

le 9 mars, Stockes, agissant comme président du conseil, 
vous cède 14,545 actions de la compagnie à raison de 410 fr. 
au lien de, 500 fr. — R. Les 60 fr. étaient la commission de 

12 pour 100 convenue. 
.D. Par ce traité, il était sùpulé que vous payeriez ces ac-

tions, non en espèces, mais en obligations de la Compagnie 

immobilière dont vous étiez directeur; or, après avoir pris à 
60 fr. de moins que leur prix les 14,545 actions, vous stipulez 
à 210 fr. vos obligations; puis vous délivrez à S'.otkes un bon 
pour 9,524 do ces obligations que vous comptiez alors 250 fr. 
au lieu de 210 fr. stipulés, et en définitive, ces obligations ne 
valaient que 145 fr., soit, déficit pour la compagnie da Nassau, 

de 619,000 fr. — R. Mais je les rembourse à 250 fr., prix 
auquel je les ai créées. Comment! je fais un billet de 250 fr., 
je le mets en circulation, il vous plaît de le négocier au" prix 
de 5 fr. ? cela ne me regarde pas, je rembourserai à 250. 

LK Il est vrai que pour récompenser Stockes, le 16 mars, 
par un nouveau traité, vous rétrocédez la moitié des 14,54s 
actions à 410 fr., ces mêmes actions de 500 fr.-qu'il vous avait 
cédées à 60 fr. au-dessous de leurtaux.—B. Mats, monsieur le 
président, M. Stockes est venu me demander 2 millions ; je ne 
les avais pas en argent ; il me demanda des obligations de la 

Compagnie immobilière pour payer le gouvernement de Nas-
sau : le grand-duc les a acceptées; et, mon Dieu! depuis, je 
les ai vendues, non pas 145, non pas 210, niais 245. 

B. Ceci terminé, S otkes, d'accord avec vous, se rend à 
Wiesbaden, annonce mensongèrement que toutes les actions 

sont souscrites; remet comme garantie du cautionnement, les 
9,524 obligations de votre compagnie, évaluées 2,318,000 fr., 
et il obtient du gouvernement, de Nassau, le 31 mars 1857, le 
décret définitif de c ssion? — B. Je suis étranger à tout cela: 
M. Stockes m'a vendu des actions, je l'ai payé eu obligations; 

il en a fait ce qu'il a voulu, cela ne nie regarde pas. . 
D. Il n'a pas déclaré au gouvernement de Nassau que les 

9,524 obligations représentaient le prix de la cession d'une 
partie des actions? — U. Eh bien! il a trompé le grand-duc ; 

mais moi, moi ! qu'ai-je à (aire là-dedans? 
D. Mais vous déclarez, que vos obligations valaient 250 fr.? 

— R. Je n'ai pas dit cela. J'ai dit : Remboursables à 250 fr. 
M. te substitut Sénard : Elles va!aient 145 fr., et voici ce 

que dit le bon : 9,524 obligations de 250 fr. chacune, repré 

sentant 2,318,000 fr. — R. Encore une fois, pour moi elles 
sont de 250 fr,, puisque je les rembourse à ce taux; c'est 

mon propre billet. 
D. Alors, pourquoi en avez-vous vendu à 145 fr. ? — II. 

Parce que quand on a besoin d'argent, on vend; quant à la ré-
trocession, j'ai été épouvanté d'avoir donné un si grand nom-

bre de nies obligations, voilà pourquoi j'ai rétrocédé à M. 

Sockes la moitié des actions de Nassau. 
D. Vous avez placé vos actions personnelles de Nassat, et, 

en outre, 2,000 autres que Stockes vous avait remises pour le 

compte de la société? — R. Oui. 
g D. En paiement de ces actions vous avez souscrit dix billets 

montant ensemble à un million ; vous avez payé ces billets ? 
— R. Mais sans doute ; si je ne les avais pas payés, je ne se-

rais pas ici. 
D. A cette époque la situation était crilique; Stockes espérait 

escomp er vos billets pour éviter la déchéance qui le mena-

çait si le gouvernement de Nassau n'était pas payé; cependant, 
par circulaire du 16 juin 1857, on annonce le paiement des 
intérêts à 7 pour 100 échéant le 1er juillet. — R. Ce paiement 

a été fait. 
D. Oui, bien que le supplément de 3 pour 100 ne reposât 

que sur la fausse allégation d'une avance faite par les entre-
preneurs et d'un traité qui n'avait pas été exécuté.— R. Mais 

je suis étranger au traité. 
B. Stockes n'a pu escompter vos bdletsni emprunter sur les 

actions de Nassau restées entre ses mains ; de plus, des traites 
pour 500,000 florins, tirées sur la compagnie l'Alliance, et re-
mises au grand-duc comme garantie de moitié du cautionne-
ment, n'ont pas été payées ; le gouvernement de Nissan les a 
fait protester.—R.Tout cela m'est étranger, je n'ai eu d'autres 

rapports avec M. Stockes que ceux que j'ai dits. 
D. Le gouvernement de Nassau, instruit sur ia situation, a 

exigé ls remise des actions ; par suite du retrait de la conces-
sion, elles devenaient nulles: avez-vous rendu l'argent '? — 
B. C'est à la société à le rendre ; je ne l'ai pas , ce n'est pas 
moi qui ai fait le chemin de fer, je ne sais pas cimment je 

suis respousable daus tout ceci. 
M. le substitut : Mais vous personnellement vous avez placé 

six mille actions? —R. Oui, dans ces six mille placées par moi 

j'ai donné un million. 
D. Vous avez annoncé que vous alliez émettre les actions au 

pair, sauf 1 p. 100 de commission; pourquoi alors 12 p. 100? 
— R. Pardon, ceci n'a pas de rapport; les 12 p. 100 sont le 
prix de mes soins, de mes déboursés, des frais d'annon-
ces, ele ; maintenant je dis au publie: J'ai des actions de 

500 fr., je vous les donnerai à 1 p. 100. Vous ne connaissez 
pas, messieurs, toutes ces circulations d'affaires. Si j'avais 

voulu, j'aurais tait des primes à la Bourse, je n'ai pas voulu, 
j'ai dit seulement au public : Pour 1 p. 100 vous aurez des 

actions. 
M. le substitut : En résumé, il résulte du rapport de l'expert 

que vous avez perçu un bénéfice net de 819,486 fr. 50. — R. 
Oui, je conçois cela l'expert compte comme bénéfice: la perte 

en moins sur les obligations. 
D. Vous avez prétendu que vous êtes créancier de 42,000 f.? 

— R. Oui, les coupons du mois de juillet qui n'ont pas été 

payés. 
M. Monginot, expert comptable, est entendu. Le témoin 

énumère l'historique de cette affaire ; l'interrogatoire précé-

dent l'a fait connaître suffisamment. 
M. le président l'interroge au sujet du traité qu'où a dit 

avoir passé avec les entrepreneurs, et par lequel ceux-ci s'en-

gageaient à payer le complément des 7 p. t00 d'intérêts pro-

mis aux actionnaires, soit 3 p. 100. 
M. Mongmot répond qu'il n'a pà"s eu connaissance de ce 

traité. 
M. Millaud : Le voilà; nous ne l'avions pas alors, nous 

n'avons même pas pu l'avoir pour le Tribunal da commerce. 

D. Est il certifie ? 
M' Crémieux : Parfaitement. 
M. Levy, ancien membre du conseil de surveillance du che-

min de fer de Nassau. 
Le témoin est interrogé au sujet du traité dont il vient d'ê-

tre parlé. 
M. le président : Lorsque Millaud a fait la première émis-

sion des 4,176 actions, le traité avec les entrepreneurs exis-
tait il? — R. Nous avons interrogé M. Stockes, il nous a -ré-
pondu que ce iraité élan fait, qu'il était a Wiesbaden. 

Le témoin interrogé sur le sort futur des actionnaires, ré-
pond q >e l'actif est très important; il consiste en 700,000 fr. 

verses a la Caisse des dépôts et consignations, eu obligations 
de lu Caisse immobilière, en 32 kilomètres de chemin^ de 
fer, tète de ligue, et eu 400,000 trancs versés au duc de Nas-

sau et en terrains. 
O. Mais le gouvernement de Nassau accepte-t-iî les actes de 

la société déchue?— R. Le gouvernement a retiré la conces-
sion, mais il continue lu chemin ; à la déchéance de la première 

MKHÉte, lesdrous des actionnaires ont été réservés, ils ont les' 
32 kilomètres exécutés; du reste, j'espère, d'accord avec le 
duc, obtenir la concession pjur la Continuation. 

A/' le substitut : Il y a dé héauc; pure et simple, car, aux 
termes de t article 26, le gouvernement se réserve le droit de 

reprendre la concession sans indemnité.—-R. C'est une erreur; 
le chemin de fer fonctionne, il a donné 68,000 francs de bé-

néfices l'an dernier, et en dotiueia 100,000 cette année à ia 
compaguie. 

Le .syndic de la faillite Stockes s'explique surle chef de ban-

queroute simple ; i: a constaté entre auires actes constitutifs 

ttuSï r ' de5 «JéPeu8w «cessi es, te1 les que des dîners de 
l,oUO lianes, des comptes de maîire-d'hdiel de 4 000 francs 
pur mois. 

M" Jules Favre, avocat de la partie civile, pose des conclu-
sionsRendantes a la restitulion des souscriptions versées par , 
ses cheuts, avec intérêts à 3 pour 100; eu outre, à des doui- / 

mages-intérêts à régler par état ; enfin, cinq ans de contrainte 

par corps. 
Messieurs, dit l'avocat, ce débat pourrait soulever de nom-

breuses et grandes questions ; si l'on pénétrait dans le secret 
de l'administration de Stockes, il serait impossible de n'y pas 
trouver les abus les plus criminels qui jamais se soient ren-
contrés dans des affaires de cette nature ; je ne le ferai pas. Au 

nombre des faits, il en est qui concernent mes clients, et ils 

ont le droit d'en faire remonter la responsabilité à Stockes et 
à son complice, M. Millaud. c 

M. Millaud est coupable au premier chef du délit d'annonces 
mensongères; il savait qu'il trompait le public, par l'allégation 

faite de mauvaise foi de faits faux; ce délit frappe de nullité 
le contrat que les actionnaires ont passé, il leur donne la fa-

culté de le briser, c'est de cette faculté qu'ils entendent user. 

M" Jules Favre rappelle tous les préliminaires de l'entre-
prise du chemin de Nassau, les efforts stériles de Stockes pour 
p acer ses actions en Angleterre, et enfin son entrée en rela-

tions avec Millaud. 
L« système qui sera soutenu, dit l'avocat, c'est que M. Mil-

laud n'a été, dans toute cette affaire, qu'un marchand d'an-
nonces ; il se lave les mains des résultats obtenus; tel est le 
sens des réponses qu'il a faites à M. le président; il a exprimé 

son étoiinement de se voir traduit en police correctionnelle; 
quoi qu'il en soit,2 millions ont passé dans ses mains, où sont-
ils? Selon un témoin, les actionnaires auraient pour garantie 
de leur argent la bonne volonté du grand-duc de Nassau : en 

tout cas, un avenir hypothétique, M. le substitut a soufflé sur 
ces fantômes, les a dispersés, et nous a ramenés à la realité : 

le décret de déchéance, tout est là ! 
Quant à M. Millaud, il a touché 1 million 150,000 fr.; c'est 

ce qu'il appelle un courtage; c'est à ce résultat financier et 

moral que l'affaire a abouti pour lui, et il s'étonne d'être tra-

duit à votre barre! 
M. Millaud n'est même pas la dupe de son propre esprit 

s'il ne se fut agi que de stmples annonces , on n'avait pas 
besoin de lui. On s'adressait donc, non au simple courtier, 

mais à M. Millaud, l'homme des grandes spéculations; il se 
faisait 1" parrain de l'affaire, la lançait au public. Or, pour 
cela, il fallait qu'il s'en rendît compte, qu'il l'étudiât bien, 

el il la connaissait si bien, que voici ce qu'il écrivait aux ac-
tionnaires de la Caisse des Actionnaires, dont il est direc-

teur... 
M" Favre donne lecture d'une circulaire dans laquelle M. 

Mil aud dit qu'il s'adresse aux actionnaires pour les faire 
jouir des bénéfices de la concentration; il les engage à ne faire 

aucune opération sans le consulter; il ne vent pas gêner leur 
liberté d'act on, mais il veut être un guide sûr el loyal sur 

lequel ils puissent compter. 
L'avocat donne ensuite lecture du traité passé entre MM, 

M'iliaud et S ockes. « Ce sont eux , dit-il, qui, voyant l'im-
puissance des appels à la souscription, ont imaginé les 7 pour 
100 d'intérêts aux actionnaires pendant la durée des tra-

vaux. 
M. Millaud, comme le témoin que vous avez entendu, s'en 

est rapporté, dit-il, à Stock»s, qui lui a affirmé l'existence du 
traité avec les entrepreneurs. Qcroi ! M. Millaud a connu les 
décre'.s, et il s'en rapporte à une allégation contraire à ces 

décrets? S'il en était ainsi, il ne serait pas M. Millaud, et 
n'aurait pas conquis sur la place une situation que n'acquiè-

rent pas d'ordinaire les gens aveugles et crédules. 
L'avocat s'attache à démontrer le bénéfice net de M. Millaud 

dans l'affaire: ainsi 12 pour 100 de commission sur les ac-
tions qu'il a fait souscrire lui ont produit621,000 fr., plus les 
60 fr. par chacune des actions du chemin de Nassau à lui cé-
dées par Stockes, puis le 1 pour 100 sur les actions qu'il a 

placées, puis la différence sur les obligations, comptées à 

250 fr. alors qu'elles valaient 145 fr. 
M' Fabre s'attache ensuite à établir !a publication de mau-

vaise foi de faits faux, délits tombant sous le coup de la loi de 
1856 (art. 13), qui renvoie à l'art. 405 du Code pénal. Il donne 
à cet etfei lecture d'une note trouvée dans les papiers de M. 

Millaud. Cette note, dit M' Favre, sera un élément instructif 

de l'histoire des commandites au XIXe siècle. 
1° Adresser une circulaire aux clients de la Caisse des ac-

tionnaires ; 
1° Cinq jours après, nouvelle circulaire plus pressante, di-

sant que la souscription va s'ouvrir, et que c'est tout intime-
ment qu'on les prévient; que leurs droits à souscrire leur sont 

réservés ; les engager à souscrire; 
3°N'agir par annonces publiques qu'après que l'effet de cette 

circulaireaura été produit. 
L'avocat continue en disant que lé grand-duc a empêché, 

dans l'intérieur de ses Etats, la publication des annonces pro-
menant 7 pour 100 d'intérêt. C'est alors, dit-il, qu'on s'est 

adressé aux entrepreneurs pour avoir le traité. lis ne pouvaient 
pas prendre les 3 pour 100 sur leurs bénéfices; alors, au lieu 
de 20 millions, on a élevé à 25 millions , et c'est avec cela 

qu'on a payé la différence d'intérêts. 

M" Ju es Favre termine en persistant dans ses conclu-

sions. '. 
Me Crémieux, avocat, pour M. Millaud : 

Messieurs, un soir, en rentrant du spectacle. M. Millaud est 
anêté, et on le conduit chez le juge d'instruction. Le lende-
main, à midi, il était mis en liberté sur un cautionnement de 

100,000 fr. ; le lendemain, le bruit de cette arrestation courait 
dans tout Paris. Savez-vous quel en a été le résultat? 

1,260,000 fr. remboursés par lui en dix-huit jours; il lui 
a fallu vendre à tout prix ses valeurs de portefeuille; sur 

2,500,000 fr. réclamés, il a payé moitié. 
M. Bonnard se vante d'uu jugement qu'il a gagné contre 

Millaud «levant le Tribunal de commerce; nous sommes de-
vant la Cour : il y a eu remise sur les motifs de la situation 

actuelle; d'autres actionnaires assignent Millaud, s'élèvent eu 
déclamations dans un mémoire; il y avait hypothèque sur des 
immeubles; mystification! disaient les demandeurs; Stocks et 
Millaud trailent pour la veme des actions. Alors on nous ac-
cuse de publicité effrénée. (Rumeurs bruyantes dans l'audi-

toire.) 
Af« Crémieux : Que le Tnbunal ne soit pas surpris de ces 

clameurs : une circulaire a été adressée à ces messieurs pour 
les inviter à venir entendre, non pas ma plaidoirie, niais celle 

de M" Jules Favre. 
M. le président ; Audiencier. faites sortir les personnes qui 

troubleront l'audience. 
M* Crémieux : Le Tribunal a repoussé la demande de ces 

messieurs, comme mal fondée. M. Millaud a appelé en garan-
tie tous les membres du conseil d'administration, et le Tribu-
nal déclare qu'il n'y a pas lieu de faire droit par suite du re-
jet qui piecède. Nous voici devant la Cour, cinq affaires s'a-
massent : comme des vautours attachés a une proie, tous les 
actionnaires qui n'ont pas gagné d'argent se jettent sur Mil-

laud. 
Vient l'a fi'? ire de Nassau; Millaud est mis en liberté, une 

opposition est faite à l'ordonnance de non-lieu ; le ministère 

public conclut de nouveau à ce qu'il n'y avait pas heu à sui-
vre. La Cour en a pensé autrement; elle a cru qu'il y avait 

des indices de fraude que vous deviez juger. 
Eu somme, l'on a bien pu faire perdre 2,000.Tjd0à Millaud, 

m tis on ne lui fera pas perdre l'honneur, son honneur ne sera 
pas toucha par vos jugements; il y a trente ans que je le con-

nais, et c'est en ami plus encore qu'en avocat que je le dis : 
Millaud est un honnête homme; le procès dont vous allez con-
naître les détails vous le prouver.;, et si la justice civile a pu 

le ruiner, votre justice lui rendra l'honneur dont il n'a jamais 

démérité. 
Voici le procès : 
M. Stockes était un grand personnage, reçu à l'ambsssade 

(l'Arigleuine, où l'on BSt difficile sur le point d'honneur; il 
avait gagné 1,200,000 francs de courtages, il faisan, des affai-
res cous dérablcs, il passait p jur très-honorable ; Al. Millaud 
leçon ut a l'époque où il était, lui Stockes, concessionnaire 
d'un chemin de 1er ce Vie.sbsden, en l'eusse, et de diverses li-

gnes ferrées; il demandait M. Millaud s >0 intervention pour 

le^ilacetnent des actions du th. mm lie fer de Nissau. 
Nous autres avocats, et vous magistrats, nous ne savons pas 

les affaijes actuejles, mats eil s sou i#m menées; et sur 20 
millions d'actions à placer, On peut gagner 6u0,000 fr. que 

l'on ne possédait pas la veife: cela est ainsi. 
Voici doue le irané entre Millaud el S.o. k S s 
M. S ot kes y agit au nom du couse I d administration, et 

semblait avoir IOUJ les pouvoirs nécessaires. 
Millau l se charge de placer pour 10 millions d'actions ; il 

supportera ions les Irais, payera toutes les annonces et ré-
clames, et vous ne savez pus ce que coûte une pareille publi-

cité, et les courtages et commissions de banque : ou doniie 

100,000 fr., 50,000 fr„ 30 000 fr ^ 

En somme, 371,000' fr ' ont ci d4h,rtB?e> ! 

attribués à M. Millaud - et les rl^ ,0,,lrsés sur , 

la totalité des actions, 'tous î , frafséti" ^ 
lî.pourlOD sur le montant des .S* \T 

exagéré ? Voilà le traité : il était fo'?
 H

 qU ^ll ' 
l.ud. Et puis, est-il le maître de fa ?e lel ng°re,ls Pol> 
dra?Non, il faut pour chaque pub t ion'T^8 ^^ 
M. Stockes, et celui-ci ne marche^qu; ccoZ/âpProbs o 
du conseil d'administration. acco«>Pagné d'une n da 

L'avocat lit des lettres de Londres nui r, e 

plus retentissants de la finance européenne att [" n°m
s U 

de S unt-Yon, notre ancien ministre de la oPa,r.mi ̂  f 
continue ainsi : M. Millaud envoie lea oif%^<*i£ 
bhe pas les croix d'honneur, cela est retenti ' et 'I oW 
aussi, pour appeler le public, il faut bien d,' am' les «S 
tout est de les dire sans fraude. C'est ainsi q ! V ̂  t 
sont revues et corrigées par les personnes no,nm(fP

S 01r°»lairp; 
déric Levy que vous avez entendu, fait remplar-er ' 61 •'• Fré! 

d honneur seule le titre de chevalier de i
a
 Lé

B
LPair,!a <*>ix 

a la suite de son nom. g n"uHor
1Qei

j* 

Les banquiers désignés pour recevoir de
s
 soi * 

çurent tous les renseignements, et notamment r°nptions re 

3 pour 100 offert par les entrepreneurs des travauv^ 
traite rlrum In S mnvipr o,.„« . •,., avaui ; » traite donc le 8 janvier 1857 avec une société 
les personnes les plus connues. 

M. Lévy, M. Selhères, M. de Saint-Yon, étaient K-

bres de cette administration. 1 blea 

ail
mini8i

ré 

'«tid 

Hetn. 

Et personne ne réclame contre l'insertion de son 
les actions imprimées que je passe au Tribunal • d n°m 5lt 
fiches, M. Millaud annonçâ t bien que la souscrintin^ les9f-

verte chez MM. Charles Stockes, et sans nen°change é'8i' °u-
daction convenue ^ r a la ré-

J'ai 12 pour 100 pour cela, donc c'est M. Sioek», 

en somme les annonces, affiches, réclames que r 
put<#; s'il n'y avait que cela une prévention serait - n°us un. 

qui paie 
nous m 

ble : voyons"la suite". " "1S0ulem. 

7,000 actions sont placées, et les souscripteurs versent J-

tementehez M. Stokes; mais il restait 13,000 actions i <rec" 
il fallait bien les placer : 1 million de 11 jrins decautio 

«m 
C'est 

était encore exigé par le gouvernement du grand-du r. 
alors qu'un second traité a lieu le 9 mars 18S7 entre St t 
au nom du conseil d'administration du chemin de ktlhx' 

sau, et M. Millaud. sgissaut comme directeur de la C™/. 

générale immobilière; les deux compagnies traitaient MT'' 
gérant; les 2 millions de francs, il fallait les trouver M H 

offre, non de l'argent, mais des valeurs, les actions , 
Caisse immobilière, fondée au capital de 20 millions. 6 

1 million 700,000 fr'. seulement avaient été versés ; m'aiu'1 

terrains et des constructions appartenaient à cette compas 
mais Millaud, pour ce pas liquider, emprunte pour JT' 

l'hôtel Frascati. * 

1,600,000 francs, c'était une bonne affaire, car le knâem 

le Domaine assigne Millaud à payer un droit sur 4 millio8'" 
valeur réelle de cette propriété, qui rapporte 270,000 francs"?' 

revenu. 
Des obligations sont créées avec affection hypothécaires» 

le square d'Orléans, sur les terrains bâtis des Arènes etc (J 

obligations sont de 250 francs et rapportent 3 pour 100 | 
Millaud donne ses obligations au duc de Nassau, qui lesaccéoie 
pour le cautionnement exigé ; ces titres sont remboursable» 
chaque année par 4/40e. Voici les obligations retirées et pavés 

chaque année. 
Et ce sont là des chiffons de papier î mais le jour où elles 

sortent, vous leur trouvez de la valeur; pas une n'est resiée 
impayée, et les intérêts de toutes sont payés chaque année, 
J'ai bien raison de dire que la signature de M. Millaud vaut 
les chiffres qu'elle promet. Si sou crédit est atteint, c'est vo-
tre faute, à vous qui l'avez poursuivi devant toutes les juri-
dictions ; mais la calomnie disparaît et la probité reste; Mil-
laud survivra à vos poursuites par ia fermeté de son carac-
tère. On dit : Millaud est un spoliateur, car il a gagaé 
600,000 fr. et 500,000 fr.; mais il n'y a rien de vrai, il n'a 
rien touché pour lui. La première fois, il verse au crédit da 
la Caisse immobi ière; la deuxième, au crédit de la Caisse 

générale des actionnaires, dont il était égdement gérant;il 

n'a rien gardé pour lui. 
Dans les mêmes qualités respectives Millaud rétrocède à 

Stockes la moitié des actions dont il ne pouvait pas opérer le 
placement. Mais un mois plus tard ce traité était aboli, car M. 
Millaud avait placé 6,200 actions quand il. avait cru n'en pas 
placer 4,000; de sorte que ce traité dé rétrocession n'a pas été 
exécuté ; voilà pourquoi il est resté secret, et c'est de ca mys-

tère que l'on fait un si grand crime à Millaud. 
Les annonces premières, M. Millaud y est étranger, et ia 

seconde fois il ne fait que reproduire les premières; c'est 

ainsi que son innocence éclate quand on examine 

affaire très simple au fond. 
Dans l'affaire des 3 p. 100 que j'annonce comme 

nés par les constructeurs, M. Millaud n'invente rien, il répète 
ce qui est déclaré par M. Stockes, alors plein d'important? 
et que tout le monde croyait sur parole. Je n'ai pas la foi* 
M. Stockes tout seul, j'ai celle de tous les administra» 
d'une Compagnie anonyme, le Tribunal ne l'oubliera pa». 

Je reviens aux circulaires dont on a tant parlé. 
Oa est allé au coeur des magistrats en leur parlant de pau-

vres gens qui ont été dépouillés, mais nos adversaires sont a 

geus beaucoup plus haut placés. 
M. Crémieux se résume en établissant que Millaud seti 

payé à l'avance les actions au grand-duc, et que les ac < 
naircs plaident contre lui sans l'avoir encore remwn 

l'heure qu'il est. 

M. l'avocat impérial Sénaid, invité par M. le 

à prendre la parole, déclare s'en rapporter aux termes 

la citation. ■ e. 
Le Tnbunal remet à huitaine pour prononcer son j 6 

ment. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ÉTAT (au contentieux). 

Présidence de M. Boudet, président de la section 

^contentieux. ^ 

Audiences des 10 février et 2 mars; — aPPr° 
impériale du 1er mars. J( 

FltATURE MÉCANIQUE nU LIN. — INVENTION »B FH'M^ ^ 

GIRAt'.D. — DEMANDE DE 1 .MILLION CONTBË t 

REJET. 

Un décret du 7 mai 1810 promettait 1 rai 1'°" . it!# 
teure de la meilleur machine propre à hier le i > 

cours devait fine le mé le 7 mai 1813. fi'inventi("1 

En 1810, Philippe de Girard prit un brevet o ^ 

pour une machine à filer le lui; mats le coi pour une mactiine a iiic-i iu nu ; m»» ■« -. , 

pas iuae au moment fixé, et Pni) ppe de Gir»w 
ne 

don» 

ment 

comme ayant 

cune démarche pour obtenir la iiqut iatiou, l oi ■rftfa 

et le paiement de la somme à laquelle IM 

ie ayant réalise ie programme trace pat 

L'est en 1840 et 1844 seulement que cet in> ^ 

vendiqua l'honneur de 1 invention qut aurim fe« ; 

ron.,éeenl8l3. Depuis, ses héritier-gi on re■
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réclamations, et une ha du 7 juin 1853 kut >
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# 

tre du récompense nation de des peos.oufc. 

d nui sur la tête du fils et de la fille de i >nve 

versibles sur sa pente-fille. -os 
Mais Ai- de Vernède de Corneiilau n en ; jfafi 

persisté à réc amtr le million promis par ' „ïprc« 
mai I81Ô. Le rnm.stre de l'agriculture, du ^ ̂ 0 

des t.avanx publics a dû repousser « *■ „ j&K 

étant tombée dans le goullrç c|ç 1 arriéré « ^ 

blique. C'est contre cette deciwo» %f *
 s
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 el 

Conieiilan s'est pourvue devant ! lJOg£ > Je * 

se.l d Etat. Mais ce recours a été repous* l 

Suivant : 
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 poria»1- T

 ure
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prix drun million à l'inventeur ̂  £ meiU J»"
|ie

 „u V» 
pre à filer le lin, ensemble le programme P 
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par le ministre de l'intérieur chargé de 
bre sU'v H^cret, lequel règle les conditions du con-

joo ^
 c8

ci
5

lu
re au 7 mai 1813, et dispose qu'à cette 

' sera réuni pour en apprécier les résultats ; 
juin 1853, qui accorde, à titre de récom .éry s» 
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 d'un million, que ia dame de Vernède de Cor 

fv„ réclame aujourd'hui de son chef; 
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"■Ijauent à dater de cette loi qu'elle a pu produire sa 
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' %ufdts ce'qui précède il suit que c'est avec raison que 
t'e ministre a fait application à la dame de Vernède de Cor-

J!j|ian dts déchéances prouoncées par les lois eidessus vi-

St
a)ue dans ces circonstances, il n'y a lieu, ni de rechercher 
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 philippe de Girard aurait été en droit de réclamer le prix 
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 décret de 1810, ni d'exam ner si la réclamation 

Lia dame de Vernède de Corneillan aurait été de de nature à 
nonsêire présentée par I» vote contentieuse; 

«Art. 1". ha requête de la dame de Vernède de Corneillan 

est rejetée. » 

NOMINATIONS JUSXOXA.IB8S. 

Par décret impérial, en date du 2 mai, sont nommés : 

Juges de paix : 

Du canton de la Motte du-Caire, arrondissement de Sisterou 
(Basses-Aises), M. Hodoul, juge de paix du Lauzet, en rempla-
cement de M. Bonnefoy, démissionnaire ; — Du canton sud du 
liavre. arrondissement de ce nom (Seine-Inférieure), M. Godi-
let, juge de paix de Lillebonne, en remplacement de M. 
UoueJle, décédé; — Du canton de Moissac, arrondissement de 
œuom (Tarnet-Garonne), M. Castex, juge de paix de Valence-
dÀgeo, en remplacement de M. Delvoivé, décédé, 

Suppléants déjuges de paix : 

Du canton nord de Chartres,arrondissement de ce nom (Eure-
et-Loir), M. Baptiste-Michel-Hippolyle Levassor, notaire; 
— Du canton de Valbounais, arrondissement de Grenoble 
(Isère), M. Martin Blanc-Jouvans, conseiller municipal, ancien 
maire ; — Du canton du Pont-de-Beauvoisin, arrondissement 
JeBourgoin (Isère), M. Pierre-Auguste-Désiré Berloz; — Du 
canton sud-ouest de Clermont-Ferraud, arrondissement de ce 
nom (Puy-de-Dôme), M. Guillaume-Francisque Lasteyras , 
aiosat; — Du canton d'Otfranville, arrondissement do Dieppe, 
(Seiiie-Inferieure), M. François-Martial-Eugène Leclercq, no-
taire, adjoint au maire; — Du canton nord de Meiun, arrou-
4i«t»ent de ce nom (Seine-et-Marne), M. Rose-Antoine Dar-
i**! licencié en droit, ancien greffier du Tribunal de pre-
nne instance de Melun ; — Du canton de Nègreplisse, arron-
dissement de Montauban (Taru-et Garonne), M. Victor Mialla-
re-l,conseiller municipal; — Du canton do Dessines, arrods-
sttiientde fi.Use (Haute Vienne), M. Jean Robert, notaire, 
,ni«ede Mortorolles. 

CHltONÎttlJE 

PARIS, A MAI. 

^vani l'assemblée générale tenue hier par la Cour im-
pena^e, sous la présence de M. le premier président De-
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 P-'nT"'lCr M- Gui"auuie dans une pharmacie 
1P nri.<nt plus de trois semaines l'état de son bras 

inspira les plus vives inquiétudes, et, maintenant encore, 

les mouvements ne s'opèrent qu'avec une grande gêne. 

La Compagnie des Omnibus s'est efforcée de repousser 

toute espèce de responsabilité en soutenant qu'aucune 

aute ne saurait être imputée à son cocher, et elle en tirait 

la preuve de ce fait que l'autorité, sur le vu des procès-

verbaux, n'avait exercé de poursuites que contre M.Grand-
collot et son charretier le sieur Herse. 

, M. Grandcollot, de son côté, soutenait que son employé 

n avait commis aucune imprudence, et il s'appuyait, lui 

aussi, sur le jugement rendu le 24 novembre dernier par 

la 8
e
 chambre du Tribunal, qui, après instruction, et après 

avoir entendu les témoins, et M. Guillaume lui-même, 

avait renvoyé Herse des fins de la prévention dirigée con-

tre lui. Les deux défendeurs prétendaient, en outre, que 

M. Guillaume tenait son bras, non dans l'intérieur de la 

voiture, mais passé hors de la fenêtre alors ouverte et ap-

puyé extérieurement, de telle sorte que c'était à son im-

prudence qu'il devait imputer ce fâcheux événement. 

Le Tribunal, après avoir entendu M
e
 Popelin pour M. 

Guillaume, M
e
 Desboudet pour la Compagnie des Omni-

bus, et M
e
 Borie pour M. Grandcollot, 

« Attendu qu'il est établi que le 19 août 1859, Guillaume, 
qui se trouvait dans une voiture appartenant à la Compagnie 
générale des Omnibus, a été blessé au bras gauche d'une ma-
nière assez grave pour que son état ait nécessité un traite-
ment qui s'est prolongé pendant trois semaines, pour qu'il 
ait été pendant le même laps de temps dans l'impossibilité 
de se livrer à ses occupations habituelles; que cet accidenta 
été la conséquence d'un choc qui s'est opéré entre la voiture 
dans laquelle il avait pris place et l'arrière-train d'un fardier 
qui était conduit par Herse et appartenait à Grandcollot; 
qu'alors même qu'il serait établi que Guillaume tenait son 
bras hors de la voiture, ce fait, en admettant qu'il constitue 
une imprudence, n'a pas été la cause de l'accident, puisqu'il 
est constant qu'une parue de la voiture a été brisée ; qu'il 
n'e>t aucunement é abli que le cocher de l'omnibus ait com-
mis une faute quelconque ; qu'il résulte des documents pro-
duits qu'il marchait lentement et tenait sa droite; attendu dès 
lors que l'accident doit être imputé au fait de Herse, qui, avant 
d'imprimer à la lourde voilure qu'il dirigeait le mouvement 
oblique qui a occasionné le choc, devait s'assurer que l'espace 
nécessaire à ce mouvemeut était absolument libre, et que les 
conducteurs des voitures sa trouvant sur.cette partie de la voie 
publique avaient compris les indications qu'il devait leur 
donner et avaient cessé leur marche ; que Grandcollot est res-
ponsable des faits de son préposé, 

« Condamne Grandcollot à payer à Guillaume la somme de 
400 fr. » 

(Tribunal civil de la Seine, 4* chambre ; présidence de 
M. Coppeaux). 

— L'accusé traduit aujourd'hui devant le jury est un 

malfaiteur de la plus dangereuse espèce. Il sa nomme 

Pierre Charreau ; il a quarante-cinq ans, el déjà la jus-

tice l'a condamné deux fois pour des vols par lui com-

mis. Sa physionomie décèle la rnse et la détermination 

nécessaires pour la coupable industrie à laquelle il paraît 

s'être exclusivement adonné. 

Les faits qui lui 6ont reprochés rappellent ces vois au-

dacieux et considérables que commettaient il y a une 

vingtaine d'années, dans les grands hôtels de Paris, ces 

bandes redoutables dont l'activité de la police et les sé-

vérités du jury nous ont délivrés. Charreau agissait seul, 

mais on va voir qu'il avait à lui seul l'activité et l'audace 
d'une bande de malfaiteurs. 

Ainsi, dans la nuit du 18 au 19 octobre, il s'est intro-

duit par escalade dans l'hôtel de M. le comte de Komar, 

alors à la campagne, et, après avoir brisé les portes à 

l'intérieur et fractnré des meubles, il rapporte de son ex-

pédition une grande quantité de linge et des bijoux de va-
leur. 

Dans la nuit du 25 au 26 du même mois d'octobre, 

c'est l'hôtel de M. le prince de Beau veau, rue de Lille, 

hôtel qu'avaient exploité les bandes dont nous rappelions 

le souvenir, et, à l'aide des moyens par lui employés 

chez M. de Komar, il s'empare d'un diadème d'or, d'une 

grande quantité de bijoux, d'une montre d'or style Louis 

XVI, d'un grand prix, et d'objets de toilette, le tout s'é-

levant, d'après M. le prince de Beauveau, à 15,000 fr. en-

viron. 

Le voleur, dans la précipitation ds sa fuite, avait laissé 

tomber sur le bord de la Seine une épée qui fut retrouvée 

le lendemain, et dont la lame portait l'inscription sui-

vante : " Henri de France au général baron Vincent. » 

L'identité des moyens employés pour commettre ces 

deux vols indiquaitqu'ils étaient l'œuvre du même indi-

vidu, et la police se mit activement à sa recherche. 

Un troisième vol, accompli dans les mêmes circonstan-

ces, dans la nuit du 24 au 25novembre dans l'hôtel de M. 

le marquis de Talhouet, député au Corps législatif, amena 

l'arrestation du voleur que la justice cherchait (voir la 

Gazette des Tribunaux du 27 novembre dernier), c'était 

l'accusé Pierre Chareau. On l'avait vu s'intiodutre par es-

calade daus l'hôtel Delmar, contigu à l'hôtel Talbouetton 

établit une surveillance, et Chareau fut arrêté au moment 

où il se retirait de son expédition. 

Les dénégations étaient impossibles. 

Traduit devant le jury, il a été déclaré coupable sans 

circonstances atténuantes, et condamné à douze années 

de travaux forcés. 
M. l'avocat-général Pinart a soutenu l'accusation. 

M
e
 Clausel de Coussergues, avocat, a présenté d'office 

la défense de Chareau. 

— Ont été condamnés parle Tribunal correctionnel : 

Pour faux poids: Le sieur Pelletier, boulanger, rue, 

d'Angoulême, 20, à 16 fr. d'amende. — Le s
;
eur Bordié, 

épicier, quai Valmy, 189, à 25 fr. d'amende. •— Le sieur 

Sturbe, boucher, rue de Viennes, 25, à 25 fr. d'amende. 

— La femme Yulhet, fruitière, rue Molay, 3, à 25 fr. 

d'amende. — Le sieur Blanc, charcutier, rue des Champs, 

21, à Charonne, à 25 fr. d'amende, - et la veuve Thi-

bault, épteière, rue Croix-Nivert, 21, à Grenelle, a 25 (r. 

d'amende. * 
Pour mise en vente de lait fa'stfié : La fille Bellamy, 

crémière, rue de l'Ouest, 59, à 50 fr. d'amen le, et le sieur 

Metivier, marchand de lait, rue Sainte-Lé .nie, 51, a 

50 fr. d'amende. 
Pour tromperie sur la quantité: Le sieur François, grai-

netier, rue de l'Empereur, 13, déficit de 10 litres d avoine 
sur 3 hectolitres, à 2a fr. d'amende. — Le sieur Sepre, 

boulanger, rue des Couronnes, 30, déficit 20 gr. de pain 

sur 540, à 50 fr. d'umende. 
Pour mise en vente de vin falsifié : Le sieur Perm lle, 

épicier rue du Chemin-Vert, à six jours de prison. 

Pour envoi à la criée de veaux trop jeunes : Le sieur 

Bapicault, marchand de peaux à Boonétable (Sa the), a 

100 IV d'amende. — Le sieur Pcade, vigneron a Gheny 

(Yonne), à 100 IV. d'amende, — et le sieur Barbet, bou-

cher à la Ferté-Bernard (Sarthe), à 100 fr. d amende. 

— Ont été condamnés par le Tribunal de police cor-

-ectionnelle : _ . , . , 

i 

mendo -- Le sieur B nnm, marcuati < ne VC«UA O i-ouau 

le-Fuzëil.er (Loir et-Cner), à 50 fr. d amet.d .- Le sieur 

Morjceàn bouclier à S nul Georges-. ur-Loire (Maine-et-STt'60fr.'a'8mendeç -Et le sieur Ooyen, mar-

S'de veaux à Montmirail (S .rthe), à 50 , a^meu -

Pour fausse balance : le sieur Codm boucher a Boissj-

Saint-Léger (Seine-et Oise), à 25 fr. d'amende.. 

Pour mise ea vente, à Paris, de veaux trop jeunes : L 

sieur Moreau, boucher à Château-Thierry, « 50 fr. 

mendo — Le sieur B nnin. marchait t de veaux a INouan 

-Dans le courant de l'année dernière, une maison de 

commerce s ouvrait dans la rue Montmartre, 116, maison 

de commission, d exportation pour la France et l'étranger. 

Les chels de cette maison, qui s'installaient avec une cer-

taine pompe, étaient deux jeunes gens, l'un, Debord, an-

cien garçon tailleur, l'autre, Barré, anctèn commis de 

nouveautés. La façon dont ces deux négociants improvi-

ses ravitaillaient de marchandises leur magasin les dis-

pensa parfaitement de tenir un livre de caisse. Chacun 

d eux, a soi. tour, se présentait chez un négociant, se fai-

sait livrer des marchandises à condition, que l'autre allait 
revendre le plus souvent à une marchande à la toilette, 

qui les payait comptant au quart de la valeur. C'est par-

ticulièrement aux marchands de. dentelles que les deux 

associes avaient déclaré la guerre. Par l'un, ils se font 

remeitre pour 1,553 fr. de dentelles qu'ils revendent 

400 lr.; par un second, pour 2,000 fr. revendus 490 fr.: 

par un troisième pour 3,000 fr., contre 900 francs. 

Cette manière de faire le commerce ne pouvait durer 

longtemps; Debord, l'ancien garçon tailleur, le savait 

mieux que tout autre; aussi a-t-il pris la fuite au premier 

bruit de la poursuite, et Barré, resté seul, comparaît seul 

aujourd'hui devant le Tribunal correctionnel, comme au-

teur principal des escroqueries énoncées ci-dessus, en-

traûnnt à sa suite, comme complices, la marchande à la 

toilette, la femme Stantôn, veuve septuagénaire, et Un 

jeune homme de vingt-deux ans, Manaurel, ouvrier eu 
Crtnnes. 

A.l'égard de ce dernier, il a été établi par les débats 

qu'il n'avait été qu'un instrument passif de Debord, qui, 

une seule fois, l'a chargé de vendre un châle de deutel-
les, et le Tribunal l'a renvoyé de la poursuite. 

Les autres prévenus ont été condamnés : Debord, par 

défaut, à trois ans de prison; Barré, qui a fait les aveux 

les plus complets, à dix-huit mois de prison, et la veuve 

Stanlon à 3,000 fr. d'amende pour complicité d'escroque-

rie par recel, et à une seconde amende de 400 fr. p >ur 

n'avoir pas inscrit sur son livre de commerce les objets 

par elle achetés de Barré, par application de l'ordonnance 
du 8 novembre 1780. 

AU RÉDACTEUR. 

Paris, le 4 mai 1860. 
Je lie dans la Gazette des Tribunaux le compte-rendu de 

1'sudience d'hier devant le Tribunal de commerce. 
Permettez-moi d'y ajouter une explication. 
Une plainte a été portée contre moi; elle était relative aux 

faits qu'aujourd'hui même le Tribunal correctionnel va juger; 
c'est une plainte relative au chemin de fer de Nassau. 

Le Tribunal de commerce avait rendu |sur cette affaire trois 
jugements. 

L'un m'était contraire, les deux autres m'étaient favorables; 
sur les appels respectifs, M0 Crémieux plaida pour moi, Me 

Jules Favre pour un de mes adversaires; au moment où le 
second avocat de mes adversaires allait prendre la parole, la 
Cour, d'office, et malgré l'insistance de mon défenseur, rendit 
un arrêt qui ordonnait le sursis jusqu'à ce que l'action cor-
rectionnelle eût été jugée. 

Il en était de même pour le procès relatif aux terrains du 
bois de Boulogne : un actionnaire m'avait également dénoncé, 
et le Tribunal de commerce avait prononcé un sursis, jusqu'à 
ce que la polies correctionnelle eût prononcé. 

Il reste le procès du télégraphe sous marin. Sur la plainte 
d'un actionnaire, une instruction a été commencés. 

J'ai demandé moi-même qu'elle fût suivie, car j'ai désiré 
appeler la lumière sur ces faits, qui n'ont rien de réel et qui 
me sont si injustement imputés. J'ai sollicité ls sursis afin 
qu'avant de prononcer sur cette affaire tous les Tribunaux ci-
vils connussent par l'instruction la conduite que j'ai tenue et 
que je crois la plus digne, la plus honorable et la plus désin-
téressée. 

J'ose compter, monsieur le rédacteur, sur votre impartia-
lité connue, et vous prie de vouloir bien insérer ma réclama-
tion dans votre proohaiu numéro. 

M. MlM.AliD. 

COMPAGNIE 
DES 

CHEMINS DE FER DE LA LIGNE D'ITALIE 

PAR LE SIMPLON. 

«mission de «T,500 obligations a «HO ïY . 

produisant un intérêt annuel de 15 fr. 

— Jouissance du 1" janvier 1 HiiO. 

Remboursables à 500 francs. 

opérer sur les souscriptions supérieures est de 4° 

pour ioo. 

La répartition des 6o pour IOO aura lieu d après 

les bases suivantes : 

Les souscriptions de i et 2, irréductibles. 

— de 3 recevront 2 

— de 4 et 5 —.3 

— de 6 et 7 — 4 

— de 8 et 9 — 5 

— de 10 — 6 

et ainsi de suite. 

Les porteurs des récépissés provisoires pourront 

les échangers contre les récépissés de répartition, a 

partir du 10 courant, dans les bureaux de la sou-

scription, 5o, rue de Provence, de dix à trois heures. 

Par décret impérial, en date du 25 avril dernier, M. 

Boulanger, ancien principal clerc d'avoué et ancien huis-

sier à Méru fdse), a été nommé huissier à Paris, en rem-

placement de M. Desruelles, rue des Mathurins-St-Jac-

ques, 11, et il a prêté serment en cette qualité le 1
er

 mai 

1860. 

Botame A<? Pari* «Iw i siat t f-o« 

010 j Au comptant, D"c. 71 30.— Sans chang. 
Fin courant, — 

Au comptant, 
Fin courant, 

^1 j Au comptant, D»*c. 

71 35.— Hausse « 10 c. 

93 "80.— Sans chang. 
96 60.— Hausse « 10 c. 

Af3 COMPTAIS*. 

3 0(0 70 30 
i 0|0 
i 1,2 0(0 de 1825.. 
i 1[2 0(0 de 1852.. 96 30 
Actions de la Banque 2860 — 
Crédit foncier de Fr. 800 — 
Crédit mobilier.... 715 — 
Comptoird'escompte — — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Piémont, 5 0(01856 84 — 
— Oblig. 1853,3 0(0 52 50 
Esp.3 0/0 Detteext. 49 — 
— dito, Dette int. il Ifi 

— dito, pet.Coup. 48 — 
— Nouv.3 0(0Diff. 37 5/8 

Rome, 5 0(0 851/i 
Naples (C. Hothsc). 

A TERME 

3 0(0.... 
4 1(2 OiO. 

FONDS" DR LA VILLE, ETC. 

Oblig.delaVille(Em-
prunt 50 millions. 1130 —• 
— de 60 millions. 495 — 

Oblig de la Seine... 226 25 
Caisse hypothécaire. 
Quatre canaux 1220 — 
Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES. 

Caisse Mirés 243 75 
Comptoir Bonnard.. 45 — 
Immeubles Rivoli.. . 115 — 
Gaz, Ce Parisienne. . 892 50 
Omnibus de Paris... 
Ce imp.deVoit.de pl. 63 75 
Omnibus de Londres. 41 25 
Ports de Marseille,., 447 50 

~4« 1 Plus ï Plus fc'D"~ 
Cours, j haut. | bas. (Cours. 

TT25 j 71 40 
96 601 

71 10 71 35 

CHK38Ï8JS HX fX£ OOT^S AIT ÏAHÇT/ï,! 

Orléans 1355 
Nord (ancien) 995 
— (nouveau) 89 S 

Est 610 
ParisàLyon etMédit. 931 
Midi , 525 
Ouest 572 
Lyon à Genève 425 
Dauphinô 620 

50 

Ardennes et l'Oise.. 
— (nouveau).. 

Graissessac à Béziers. 
Bességes à Alais.... 

— dito 
Sociétéautrichienne. 
Central-Suisse 
Victor-Emmanuel... 
Chem. de fer russes. 

132 50 

535 — 

425 — 

La souscription ouverte : 

A Paris, rue Laffitte, 28 ; 

A Lyon, dans les bureaux de la Compagnie Lyon-

naise des Omnibus, place de la Charité, 6; 

À Orléans, chez M. C. Lefebvre, banquier ; 

A Nancy, chez MM. Lenglet et C*, banquiers ; 

A Chàlons-sur-Marne,chez M. de Ponsort fils, ban-

quier ; 
A Londres, chez MM. Sheppards Pelly et AUcard, 

28, Threadneedle street ; 

A Genève, dans les bureaux de la Compagnie, mai-

son Laya, quai du Rhône, 

Sera close le 7 mai courant. 

N
OTA

. — Une première section de la ligne d'Italie, 

comprise entre le Bouveret et Martigny, est livrée à 

l'exploitation depuis le mois de juillet dern er. 

Une deuxième section, de Martigny à Sion, sera 

ouverte le 10 mai courant. 
Par suite de l'annexion de la Savoie à la France, le 

chemin de fer du Chablais compris dans la ligne d'I-

talie devient un chemin français. 

Très prochainement, de l'autre côté de la ligne, on 

ouvrira le tronçon du Bouveret à Saint-Gin golph, 

devenu frontière française par suite de l'annexion du 

Chablais à la France. 

Demain dimanche, veille de la Ci.OïX'ttK 
de la souscription aux obligations de la COff 
rttttiK I»K* ctiEffli.v*» m<:IKII S»« Ï,* t.io^'E 
II'ITtl'lK. ImresMix de cette compagnie, 

rue l^tllilie. seroaî aiiverfx «Je eSiac iist*-

ves n qwttre heures. 

COMPAGNIE 

CHEMIN DE FER DE SÉVILLE-XÉRÈS-CADIX. 

MM. les Fils de Guilhou jeune ont l'honneur de 

porter a la connaissance des souscripteurs aux 

20,000 actions garanties du chemin de fer de Séville-

Xérès-Cadix, que le total des actions souscrites a at-

teint le chiffre de 3o,24i-
Dans ce chiffre de 8o,a4.l «ont comprises les sou-

scriptions irréductibles de 1 et 2 qui s élèvent à 4,771. 

En conséquence, la réduction proportionnelle à 

RHUMES, grippe et irritations de poitrine. Pâte et SIROP 

de NAFË, rue Richelieu, 26. 

— Le purgatif le plus agréable et le plus efficace est le 

CHOCOLAT DESBRIÈRE, rue Le Peletier, 9. 

— Ce soir, au Théâtre-Français, la 96e du Duc Job, comédie 
en quatre actes, de M. Léon Laya. 

— Au Théâtre des Variétés, le public ne se lasse pas d'ap-
plaudir les Amours de Cléopâtre. 

— Au théâtre de la Porte-Saint-Martin, toujours la même 
foule et le même enthousiasme aux représentations de la Clo-
serie des Genêts. C'est un succès de vogue qui ne s'épuisera 
pas de longtemps.—Ce soir, la 15

E représentation. 

— AMBIGU. — La Sirène de Paris mérite à tous les titres la 
vogue que ce drame obtient et qui grandit à chaque représen-
tation. Dos artistes les plus aimés du public, tels que M"' Pa-
ge, MM. Lacressonnière, Schey, Léon Leroy, Machauette, M"'e" 
Many, Feraudy etDevodou, l'interprètent avec un irréprocha-
ble ensemble. 

— THÉÂTRE IMPÉRIAL DU CIRQUE. — Ce théâtre vient da rem-
porter une nouvelle et éclatante victoire, le Cheval Fantôme est 
un des plus beaux succès de la saison. Tous les soirs salle 
comble. 

— L'Hippodrome ouvre aujourd'hui samedi. Le spectacle 
commencera par des exercices équestres, et sera terminé par 
les prodigieux tours de la troupe anglo-américaine. 

— Tous les soirs, à huit heures, au Tluàtre-Robert-IIoudin, 
grandes scènes de prestidigitation, par le célèbre sorcier 
Hamilton. 

SPECTACLES DU 5 MAI. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS, — Le Duc Job. 
OPÉRA-COMIQUE. — Le Château-Trompette, 
ODÉON. — Daniel Lambert. 
THÉÂTRE LYRIQUE. — Fidelio. 
VAUDEVILLE. — La Tentation. 
ÏARiÉTgg. — Les Amours de Cléopâtre, les Portiers. 
GYMNASE. — Jeanne qui pleure, Je dîne chez ma mère. 
PALUS-BOYIL. — La Sensilive, les Jours gras, un B il. 
PI»«TE SUHT-MAUTI». — La Closerie (les Genêts. 
Autltu. — La Silène de Pa>is. 
G»fTE.— Los Crochets du Pce Màrlirt, Chien de Montargis. 
GiFQUf IMPÉRUL — Le Cheval-fàniôme

: 
FoLifiè. — Les S .dendeurs de Fd d'aerer. 
THÉÂTRE DÉJAZET.— Monsieur Garai. 
BOUFFES PAKISIKAS. — Le PetitTonsfgy^iphnis et Chloé. 
DÉLASSEMENTS. — L'AJmauarli co niqni'. 

LI XLJIU JUUG.—Le IV<i, M. JovialflP* J'ordonne. 
LSEAUSAKCHAIS. — Aubry le boucher, Simon le st'frjurier. 
CIRQUE D?. L'IMPÉRATRICE. — Exercices aquesu-es a *n. du soir. 
H.PPODIÏOME. —Les mardis,.jeudis, samedis et dimanches à 

trois heures. 
ROBERT HOUDIN. — A 7 heures 1(2, Soirées fanjassique». Ex-

périences nouvelles de M. Ha mi Hou. 
SÉRAPHIN (12, botilev. Montntertre). — Tous les soirs à 8 h. 
CASINO (rue Cadet). — Hal ou concert tous les soirs. Cnucert 

de jour tous les dimanches. 
CHÂTEAU ROIGË. — Soiréei musicales et dansantes les diman-

ch s, lundis, jeudis et fêles. 

TA3X.K DES KâTIEHES 

Bl LA GAZETTE DES TBIBiiS 
Aranétî KM69 

Pria.: Pétri».« tr.t«fépitrtement» 

Au bureau delà Gazette des Tribunaux, vue eu 

du-Palais,2. 

imprimerie de A . ; 
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Ventes immobilières, 

GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 5 MAI 1860 

AUDIENCE DES CRIEES. 

FERIE Paradis, DOMAINE Vaupitre. 

Etude de SI' JOOSS, avoué, rue du Bouloi, 4. 

Vente au Patais-de Justice, à Paris, le samedi 

23 mai 1860, en deux lots, de : 

1° La FERME du Paradis, située dans ia pa-

roisse du Nordpeau, canton du Sehuebruck, arron-

dissement d'Hazebruek (Nord), d'une coutenance 

de 74 hee.ares 58 ares environ. 

Revenu net d'impôts, 3,000 fr. 

Mise à prix: 60,000 fr. 

2" Le DOMAINE; de Vaupitre, sis au village 

de Vaupitre , communs da Samt-Gerniain-Jes 

Champs (Yonne), consistant en bâtimen's, chêne-

vière, prés, terres labourables, d'une contenance 

de 56 hectares 82 ares 54 centiares environ ; re 

venu de la ferme sans les bois, 1,300 fr. 

Mise à prix : 60,000 fr. 

S'adresser : 1° A JM° JOOS8, avoué, rue du 

Bouloi, 4 ; 

2° A Me Dupont, avoué, rue Laffitte, 44 ; 

3° Et à M« Huillier, notaire, rue Taitbout, 29. 

.(726) 

PROPRIÉTÉ ËT MAISON A PARIS 
Etude de 191e Ernest HUHE.4», avoué à 

Paris, place Royale, 21. 

Vente au Palais de-Justice à Paris, le samedi 19 

snai 1860, à deux heures, en deux lots qui pour 

iront être réuuis, des immeubles ci-après : 

1" lot. Vaste PliOI'IUÉTÉ et dépendances 

à Paris, ci-devant Bercy, port de Bercy, 5, com 

prenant de grands magasins à vins. — Revenu 

brut, 13,215 fr. — Mise à prix, 100,000 fr. 

2e lot. SâAISON et dépendances à Paris, ci-

devant Bercy, port de Bercy, 4, affectée à l'établis-

sement de restaurant, dit des Peupliers. —Revenu 

brut, 4,000 fr. — Mise à prix, 30,000 fr. 

S'adresser à Paris : 1° A M" Ernest 193O-

HtEASJ, avoué poursuivant, place Ruvafe, 21 ; 

2* à M" Blachez, avoué, rue de Ihnovre, 4; 3° à 

Mc Benoist, avoué, rue Saint-Antoine, 110; 4° à 

M" de Madré, notaire, rue Saint-Autoine, 205 ; à 

Tonnerre, à M" Hamelin et Caillot, avoués. .(713) 

TERRAINS A ASNIËRES 
Vente en l'audience des criées de Paris, le 19 

mai 1860 : 

1* D'un TEBBAIK en culture de jardin, sis a 

Asnières (Seine), route d'Argenteuil ; superficie, 

679 mètres. — Mise à prix, 10,000 fr. 

2" D'un TEHHAIrV avec constructions, sis 

même lieu, rue projetée du Château et attenant au 

précédent; superficie, 924 mètres. — Mise à prix, 

10,000 fr. 

S'adresser: 1° A Si' COTTSSEAC, avoué 

poursuivant, dépositaire d'une copie du cahier 

des charges, rue Gaiiion, 25; 2" à M° Delafosse, 

avoué, rue Neuve-des Petits-Champs, 79; et au 

jardinier du château 'd'Asuières. .(709) 

PROPRIÉTÉ A PARIS 
Etude de M' («IKV, avoué à Paris, rue Riche-

lieu, 15. 

Vente à l'audience des criées du Tribunal civil 

de la Seine, lo samedi 19 mai 1860, à deux heures, 

D'une grande PRUPHiETE consistant en 

maison d'habitation, pavillon, écuries, remises, 

serre et veste jandiu, le tout sis aux Champs-Ely-

sées, avenue Marbo.uf, 3, connu.: sous la dénomi 

nation de Villa Maria. Contenance, 4,940 mètres 

environ. Cette propriété doit être traversée 1° par 

un boulevard partant de l'avenue des Champs 

Elysées pour aboutir vers le pont de l'Aima ; 2' 

par une rue qui formera la continuntion de la rue 

d'Angoulême-St-IIonoré. — Mise à prix, 500,000 

francs. 

S'adresser : 1° A M8 UiBÏ, avoué à Puis, rue 

Richelieu, 15; 2" à M« Brun, notaire, place Boïel-

dieu, 3; 3" à M" Delaporie, notaire, rue de la 

Chaussée-d'Autin, 68. ,(647j« 

PIÈCES DE TERRE A LÏIAY 
Etude de 81° »!'.VULVE1, avoué à Paris, rue 

Nve-St-Merri, 19, successeur de M. Dervaux. 

Vente sur licitanon, à l'audience des criées du 

Tribunal civil de la Seine, le samedi 19 mai 18(30 

à deux heures de relevée, en un seul lot, 

DJ plusieurs PIECES 11E 'l'Hit II ES sises sur 

le territoire de l'Hay, canton de Villejuif, arron-

dissement de Sceaux'(Seine). Contenance totale: 

39 ares 19 centiares environ. Revenu à raison de 

[56 fr. les 34 ares 19 centiares (un argent). 

Mise à prix: 1,500 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

•1» A M" IHJMOWT, avoué poursuivant, rue 

Neuve-St Merri, 19, t Paris; 2° à M» Meignen, no-

taire à Paris, rue SUlonoré, 370. (721) 

CONSTRlCTNtfS, DROIT ^ RAIL 
Etude de M" IABKK, avoué à Parts, 

rue Nvn-St Augustin, 6. 

Vente, aux criées du Tribunal de la Seine, au 

Pa!ais-de Justice, à Paris, le samedi 12 mai 1860, 

deux heures de relevée, en un seul lot, 

1° D« CONSTRUCTIONS élevées par le 

sieur Polluer dans I» propriété rue du Faubourg 

Poissonnière, 193, tppartenanl au sieur Noguet, 

et devant rester, à fit» de bail, à ce dernier ; 2" du 

OIIOIT XV BAIL, pot"' ce qui reste à courir, 

d'une propriété sise à Paris, rue du Faubourg-

Poissonnière, 193, consenti au sieur Pothier par 

le sieur Noguet, propriétaire de ladite maison, 

pour dix-sept années consécutives qui ont coui-

mencé à courir le 1" octobre 1858, moyennant un 

loyer annuel de 5,01)0 fr. Mise à prix : 5,000 fr. 

Revenu brut: 9,500 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° Audit M" L..4.UUÉ; 1° à Me Cesseliu, avoué; 

3° à M. Mauger, administrateur judiciaire de la-

dite propriété, rue du Marclié-Si-IIonoré, 11, à 

Paris. (716) 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

ISOÏ, FUME, TEB8A1Î 
Etudes de (HJI MARI*', avoué à Paris, rue Riche-

lien, 60, et de Mf HAIIO.V, notaire à Paris 

rue d'Atitin (Baligaolles). 

Vente sur licitation, p<ir le ministère de M' Ba-

ron, notaire, à PariîsJla 20 mai 1860, à midi pré 

cis, en la mairie de la commune de Cliohy la-Ge 

renne, 

De MAISON, FERME, TEIUSAINS et 

une grande quantité do PIÈCES 1115 TE H RE 

et JASIRIN situés à Çliclty-la Garenne et Sainl-

O.ien. 

S'adresser pour les renseignements 

1" A M' MARIN, avoué poursuivant, rue Ri-

chelieu, 60; 

2° A M* BARON, notaire iVParis (Batignol 
les), rue d'Antin, 3; ° 

0
 A M» Dechatnbre, avoué n Paris, rue Riehe-

ien, 43; 

4'
J
 A M° Paul, avoué à Paris, rue de Choiseul 6 • 

5° A M» 0.,car Moreau, avoué Pans, rue Laf-
fitte, 7. ,

 (7l5j 

CAISSE GîtV"" DES I4BILLÎS 
COMPAGNIE ANONVJIE D'ASSURANCES SUR LA VIE. 

MM. les actionnaires sont convoqués en assem-

blée géiiéraleextraordiimneau siège social, rfie de 

Rivoli, 171, pour le jeudi 24 mai a quatre heures, 

à l'effet de délibérer sur des modifications aux 

statuts, articles 2, 7, 8 et 10, et sur une opération 

importante aui intérêts de la société (article 31, 

2e §)• 

L-'s titulaires de deux actions ont droit de faire 

jariie do celte assemtVée, à la charge . ar eux d 

leposer leurs titre* a.i moins doux jours d'avance 
(art. 46). 

Les intérêts pour l'exercice 1839 se paient au 

siège social, à partir du 5 mai courant, suivant 

ieltbératioti de rassemblée générale du 28 avril 

dernier. .(2963) 

EAUX MINER 

II. LIS ACTIONNAIRES decaé,r 
:.»<•»-,„•. -,ail et C°, sont convoqués en assemblée 

générale extraordin lire pour le mercredi 16 mai, 

a deux heures après midi, rue St.-FIirentin, 7, où 

les turcs seront reçus en dépôt. Ordre du jour : 1° 

Lecture d'un rapport du gérant sur la situation; 2° 

nomination d'un membre du conseil de surveil-

ance; 3" vote sur la question desavoir si la disso-

ution de la société don Être prononcée. .(2966) 

ETUDE ÏÏkVM A|] 
A céder, par su ne de décès,

 une 
près le Tribunal civifd,,'ÏÏavre "ÏL*** d 

S'adresser à M« BazaV pré5M^.
r
.
,
!i

a
'
a

nta, 
des avou 's au Havre 

COUttS GÉNÉRAI LES ACTIONS nnhl' 

Br.son, est nti-e à to« *8 
al s es et a tous les porteurs 

trielh-,-Voici le somtnairo un uu
w
 >^ Ud£ 

Cours des actions. - ̂ mïJ^^m. 
Chronique financière et Industrielle
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nal de France le meilleur marché : à »' ■ '
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7 fr. par.an, dans les départements', pours)
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an, on reçoit un numéro tous les* jeudi- ■
p
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numéros par an.—Ou s'abonne plae^de) 

31, à Paris. (Envoyer nn mandai de
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ÉTUDES.™ 
8.000 fr.; piix : 35,000 fr. S'adr.sser à M N ,

U
'

L; 

Estibal, fermier d'annonces, pl. de la B ^ 

E DE DIVONNE(AIK). 
TREIZE HEURES DE PARIS. — TRAIN DIRECT DE PARIS A GENEVE, PAR MAÇON. 

(FWÉ i? rao®âpas i. tu wmm 
NOUVELLES SALLES DE BAINS TRÈS-CONFORTABLES, AVEC CALORIFÈRES POUR LA SAISON D'HIVER, 

Source» à G
0
 —Appareils hydrothérapiijiues perfectionnés.— S'adresser, pour 

renseignements Administratifs et Prospectus, au Comptable de l'Etablissement, et pour les
 ren

^ 

seignements Médicaux, au docteur r. VIOART, à DIVONNE, par GEX , (Ain) 

MLGE PRÈS 

Ouverture ie 15 
Sulfureuses et salines au plus haut degré, elles conviennent en général aux enfants faibles et aux personnes dé'icates et lymphatiques. — SPÉCIALITÉS : Maladies cutanées, scrofules, affections nerveuses, rhumatismes, maladies du larynx eth 

votes respiratoires. — Situé dans la plus belle partie du Dauphiné, l'ETABLISSEMEiNT D'URIAGE possède deux BAINS DE PETIT LAIT et des SALLES DE RESPIRATION pour la vapeur, le gaz et l'eau pulvérisée. 

goelétés «ommereDmlc». — Vatlllte*. —• PnMlcatloR» légale*. 

A'ente* moiiillèrcs. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Le 5 mai. 
En Dhôtel des commissaires-Bri-

seurs, rue Rossini, 6. 
Consistant en : 

(3669) Meubles divers, linge el ef-
fets à usa^e de feinmea, etc. 

(5670) Meublca divers, comptoirs, 
cartons, etc. 

(3671; Meubles divers, objets de lin-
garie, etc. 

(3e7ï) Meubles divers, appareils à 
gaz, glaces, etc. 

(3673) Appareils, comptoirs, armoi-
res, caisse, glaces, fauteuils, etc. 

(3674) Meubles de salon, pendule, 

candélabres, tapis, armoire, etc. 
(3675) Tables, chaises, pendule, com-

mode, fauteuils, etc. 

Place du Marchô-aux-Chevaux, et 
Bn l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
(3676) Tables, chaises, commode, 

balance, cheval, voiture, etc. 

Rue de l'Ecoto Polytechnique, 13. 
(3677) Forge et son soufflet, étaux, 

enclumes, ferraille, échelles, etc. 

Rue de ia Ville-FEvèque. 5i. 
(3678) Bureau, armoire, buffet, pia-

no en a ;a,jou, canapé, etc. 

Rue des Fontaines-du Temple, 25. 
(3679) Comptoirs, tables, bibliothè-

que, bufîei, chaises, lampes, etc. 

Rue Kontaine-Molière, 33. 
(3680) . Bureau, table, chaises, fau-

leufls, canapés, divans, etc. 

Hue Louis-le-Grand, 30. 
(3681) Meubles uivers et meubles de 

luxe, etc. 

Rue du Roi-Doré, 2. 
(3682. Meubles divers, pendules et 

candélabres. 

Rue Jean-Jacques-Rousseau, 20. • 
(36Î3) Meubles divers, vins en luts 

et ustensiles de cave. 

Le 6 mai. 
A Saint-Ouen. 

sur la place publique. 
(36S4) Commode, secrétaire, guéri-
^dou, mbles. buffet, chaises, etc. 

A Montrcuil, 
rue uu Pré, li. 

(3685) Tables, chaises, comptoir, 
bunqueltes, glace, lampes, etc. 

A Romainville, 
sur la place publique. 

(3686) Tables, bureaux, buffels, di-
vans, oreillers, cheminée, etc. 

A Gharenton-St-Maurice, 
sur la place publique 

(3687) 1000 piùucs en pâte, 500 mou-
les de différente grandeurs, etc. 

A courbévoie, 
rue des Champs. 

(3388) Fourneau, tables à repasser 
. et a plier, casiers, cuves, etc. 

A t3sy, 
sur la place publique. 

(3*89) Comptoir, chaise*, tables aca-
jou à rallonges, en marbre, etc. 

Le 7 mai. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
(3690) Tables, tabourets, glaces, ap-

pareils à gm, poêle, etc. 

(36l)t) Pendules, bibliothèque, car-
tniiaier. pupitre, tableau*, etc. 

Rue Cadet, ni bis. 

(3SS2) Fauteuils, casiers, cartonniers, 
chaises, tables, pendules, etc. 

Rue de Provence, 56. 
,{3693) Taules, chaises, armoires, ri-

deaux, commode, tauteuils, elc. 

l.a publication légale des actes de 
Bocit'lé esl obligatoire, pour l'année 
mil huit cent, soixanie, dans trois 
des quatre journaux suivants : le 
Moniteur universel, la Omette des, 
Tribunaux, le Droit, et !e Journal ué-

ttCrald'Alfwlws dit Petites Affiche 

SOCIÉTÉS. 

EXTRAIT D'ACTE DE SOCIÉTÉ. 

Suivant acte sous seings privés en 

date à Paris du premier mai mil 
bu t cent soixanie, enregistré, M. 
nELAUliE.fabricant de coffres-forts, 

demeurant à Paris, rue des Gravil-

Jiers li, et M GKANGOIR, aussi fa-

bricant de coffres-forts, demeurant 

à Paris, rue VflledO. 3, ont établi 

entre eux une société dn nom col-

lectif ?ous la raison sociale : DELA-

RUE et GRANGOIR, pour l'exploita-
tion de l'industrie de fabricant de 
coflres-foits. Le siège de la société 

sera chez M. Delarue, rue des Gra-
villiers, 24, a Paris ; la durée de la 

sociélé est de trois ans ; M. Delarue 
apporte la jouissance de îson fonds 

de commerce de fabricant de cof-
fres-forts ; M. Grangoir n'apporte 
que son industrie. M.Grangoir aura 
droit à un prélèvement de cent 
francs par mois et à une part de 
quinze pour cent des bénéfices nets; 
tout le surplus des bénéfices appar-
tiendra à M. Delarue ; en échango 

M. Urangoirine contribuera pas aux 
pertes. M. Delarue sera le gérant de 
la société; seul il aura la signature 
sociale et pourra prendre tous en-
gagements ; ceux que prendrait M. 
Grangoir seront nuls. 

Pour exlrait : 

(4038.1. DELARUEJÏGRANGOIR. 

Etude de M" Henri MAZA, avoué, 
successeur de M. Fourel, rue Ste-
Anne, SI.. 

Par acle sous seings privés, en 
date à Paris du trois février mil 

huit cent soixante, enregistré et pu-
blié conformément à ia loi, MM. 

Lucien MAlLLARD.négociant, demeu-
rant à Paris, rueBasss-du-Rempart, 
6s, Eugène GîtAND.V1ANGE, négo-
ciant, demeurant ù Paris, rue du 
Faubourg-Poissonnière, 33, et Mo 
deste-Cou4anl-Fraiiçois LEULL1IÎR, 

négociant, demeurant à Paris, rue 
des Saussaies, 8, ont formé entre 

eux, sous la raison sociale : L. MAIL-
LARD et Cs, une société en nom col-
lectif, ajant pour objet la création 
d'une maison de commerce pour la 
fabrication et la vente des châles el 
tissus. Pur acte sous seings privés, 
eu dale a Paris du deux mai cou-
rant, enregistré à P iris le trois du 
même mois, folio 13 recto, cases 5 n 
s, aux droits de cinq francs cin-
quante centimes, perçus par le re-
ceveur, MM. Maillard, Grandmange 
et Leu lier se sonl adjoints comme 
associé en nom collectif M. Pierre-

Vltallis DUFLON, négociant, demuu-
rant à New-York. En conséquence, 
aux lerines dudit acte, la sociélé 
!.. MAILLARD et C" a été modifiée el 
reconstituée enlre MM. Maidard, 
Grandmangc, Leullicr et M. Duflon. 
sous la même raison sociale : L. 
MAILLARD et C". La durée de la so-
ciété reste llxéo à cinq anssixmoisjà 

partir du premier mai mil huit ceul 
soixante-un. Son siège est établi à 
Paris, les maisons d'Amérique ne 

devant être que des succursales de 
celle de Paris. MM. Maillard, Grand-
mangc ét Lculiier conservent la 

gestion générale de la sociélé et la 
signature sociale, qu'ils onl, soil 
conjointement, soit séparément ; M. 
Duflon a la gestion et ta signa-
ture sociale, ma's en ce qui concerne 
seulement les affaires de la société 
en Amérique. Tous pouvoirs onl été 
donnes au porteur 0,'un extrait pour 
l'aire publier L'aele de sooiéié con-

formément à la loi. — 406i; 

fils aîné. M. Tourneroohe père aura 
seul la signature sociale. Le «iége 
social est établi à Paris, quarlier 
des Balignolles, rue d'Antin, 20. La 

durée de la société est fixée à 6ept 
années et huit mois, ù compter du 
premier mai mil huit cenl soixante, 
pour finir au premier janvier rail 
huit eent soixante-huit. 

Pour extrait : 
| ;-ioso) II. FROMENT. 

D'un acte sous seings privés, t'ait 
double à Paris, le vingt-sept avril 
mil huit cent soixante, dûment en-
registré, il appert : Que M. Pierre 

PROUHA, négociant, demeurant fl 
Paris, rue des Francs-Bourgeois, 13, 

et M. Alphonse AUBERT, négociant, 
demeurant à Paris, rue Beaubourg, 

10, ont déclaré dissoudre, à partir 
du trente avril mil huit cent soi-
xante, la société en nom collectif 
formée enlre eux sous la raison so-

ciale ; PROUHA et AUBERT, pour la 
fabrication, l'achat et la vente de 
chapeaux souples, dont le siège était 
à Paris, rue Simon-lc-Franc, -27; et 
que lesdits sieurs Prouha et Aubert 
ont été chargés de laliquidaliou. 

Pour exlrait : 

PROUHA. 

| (4054) Alphonse ACBERT. 

D'un acte sous seing privé, en da-

le du vingt avril expiré, enregistré 
ù Paris le deux mai courant, il ap-
pert : Que la tociété en nom collec-
lif : JACQZ et HUNEL, pour la veute 

et la fabrication des cuirs vernis, et 
qui prenait fin le trente-un décem-
bre mil huit cent cinquante-neuf, a 
été prorogée de six années, qui fini-
ront le trente-un décembre mil huit 
ceul soixanie-cinq. (4055) — 

EtudedoM»Henri FROMENT, avocat-
agréé, place de la Bourse, 15. 

D'un acle sous seings privés, fail 

double à Paris le premier mai mil 
huit cent soixante, enregistré, en-

tre : 1° M. Pierre-Louis- Romain 
TOURNEROCHE père, entrepreneur 
de peintures, demeurant à Paris, 
quartier des Balignolles, rue d'An-

tin, 20; 2» M. Alexandre TOURNE-

ROCHE fils aîné, maître compagnon 
peintre, demeurant à Paris, quar-
lier des Balignolles, rue Lemercier, 

10, il apperl : 11 est formé enlre les 

parties une sociélé en nom collectif 
pour l'exploitation d'un fonds d'en-
trepreneur de peinture, sis i\ Bali-
gnolles, rue d'Anlin, 20, sous la rai-

son sociale : TOURNEROCHE père et 

D'un acte sous signatures privées, 

en dale à Paris du trente avril mil 
huit cent soixante, enregistré à Pa-

ris, le deux mai mil huit cenl soi-
xante, folio 94, cases I à 3, par le 

receveur, qui a reçu les droiis, fait 
loubic entre M. Emile BUCEI.LE. et 

dame Léonie Elisabeth GOUVER-

NEUR, son épouse, de lui autorisée, 
demeurant ensemble a Paris, rue 
Saint André, 2, arrondissement de 
Montmartre, el un cummandiiaire 
lénommé audit acte, il appert : 

Qu'il a élé formé unei sociélé en 
nom collectif et en commandite 
pour le commerce de la fabrication 
et U vento des fleurs artificielles. 
La durée de la société est de sepl 
années à partir du premier mai mil 
huit cent soixante, pour finir a pa-
reille époque de mil huit cent soi-
xante-sept. Le siège, de la sociélé est 
établi à Paris, rue Sainl-Dcnis, 309 

La raison et la signature sociales 
sont;BUCELLE et C". Les sieur el 
dame Bucelie sont chargés de la 
gestion el de l'administralion de la 
sociélé. Le moulant de la comman-

dite déjà versé est de dix tiiidc 
francs. En cas de perle du quart du 
montant de cette commandite, la 

société pourra être dissoute si le 
commanditaire le requiert. . Pour 
faire publier les présentes, tous 
pouvoirs sont donnés à M. Pierre-
André Delti-n, demeurant à Paris, 

ruo Saint-Sauveur, 19. (4051) 

TRIBUNAL DE COMMERCE, 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal rommu 
nication de la comptabilité des fail-

lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

r«iiiit«». 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 3 mai I8IÏ0 
lequel déclare résolu, pour inexécu-
tion des concilions, le concordat 
passé le, 16 août 1859, enlre le sieur 

MEURDESOIF, négoc , demeurant à 
Pans, rue du Faubourg-du-Teniple, 
n. 50, et ses créanciers; nomme il. 

Dumoutjuge-commissaire, et M. Hé-
caen, rue de Lanery, 9, sindic (N° 
U803 dugr.l. 1 

OlîCLARATIOPiS ni! FAILLITES. 

Jugement* Mi 3 MAI 1860 , nui 
déclarent la faillite ouverte el en 

lixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour: 

Du sieur REPIQUET (Jean), mdde 
vins en gros, demeurant à Paris, 

rue de Bordeaux , 9, ci-devant, ac-
tuellement rue de joinville, 2, ci-

devant La Villelle; nomme M. I)a-
guin juge-commissaire, et M. Bour-

bon, rue Richer, 39, 6jndic provi-
soire (N° 17095 du gr.). 

De la société HUET et GARGAU, 
mds de nouveautés à Paris, rue St-
Honoré, n. 88 et 90, composée des 
sieurs Baptiste-Azire Huet el Louis 

Gargaui, demeurant au siège social; 
nomme M. Larenaudière juge-com-
missaire, et M. Trille, rue St-Ho-
noré, n. 217, syndic provisoire <N° 
17096 du gr.). 

De la société DES VIGNES frères et 
BELL1ER, fabric. de porcelaines à 
Paris, rue de Paradis-Poissonnière, 
2 bis, composée des sieurs Jean-Ho-
noré Desvignes , Hippoivle-Honoré 
Desvignes , Eugène-Jean - llaptiste 
Desvignes et Magloire-Hippolj te 
Bellier fils, demeurant au siège so-
cial; nomme M. Daguin juge-com-
missaire, et M. lieaufour, rue Mon-

tholon, n. 26, syndic provisoire (N' 
17097 du gr.). 

Du sieur SUROSNE (François-
Charles), enlr. de serrurerie, de-
meurant à Paris, rue du Chemin-de-
Fer, 45 (I4« arrondissement); nom-

me M. Dumont juge-commissaire, 
et M. Chevallier, rue Berlin-foirée, 
n. 9, syndic provisoire (N» 17098 du 

gr.)." 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur TESSIER (Julien-Ferdi-
nand), boulanger, ruo Mouflelaril. 
50, le 10 mai, a 10 heures l|2,(N 
1707b du gr.;; 

Du sieur MAIGiiOT (Jean-Baptis 
te), restaurateur, rue SI Paul, 32 

le 9 maJ, à iO heures (N« 17074 du 
gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle II. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'Ctul des créanciers présumes que sur 

la nomination de nouveaux .sijndics. 

Les tiers-porteurs u'etf. ts ou d'en-
dossements du l'ai 10 n'étanl pas 

connus sont priés de. remettre au 
greffe leurs adresses, afin d'être 

coo'oqjués pour les assemblées sub-
séquentes. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de .vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagner 
d'un bordereau sur papier timbré, in-

dicatif des sommes d réclamer, .1//IJ: 
les créanciers : 

Du sieur 11ENRAUX fils (Jean-

Baplisle-Aimé , quincaillier et sel-
lier, faubourg Si-Manin, 51, entre 
les mains île MM. Plu/.auski, rue 

Ste-Aone. 22; Camille Fajnot, A Pa-

ris, ci-devaut La Chapelle, syndics 
de la faillilc (N- 6881 du gr.); 

Du sieur ANTOINE (Augusle), md 
boulanger à Ncuilly, place de la 
Mairie., enlre les mains de M. Balta 

rcl.rue de Bondy, 7, svnuicdela 
faillite (N* 17002 du gr.); 

Du eieur BÉRENGEH (Jean-Pier-
re), md à la (oilelte, rue lleaure 
paire, 22. enlre les mains de M. Piu-
zanski, nie Ste-Anue, 22, syndic de 
la faillite (N° 17012 du gr.);' 

Du sieur DELANNOV (Adolphe- Dé4| 
siré', une. l'abr. de ressorts de cri-1 
nolinqs, rue des Carrières-dti-Ccn-
tre, 4, ci-devant La Villelle, demeu-

rout actuellement faubg du Temple 
• 29, ayajit lait le commerce sous le 

nom de LVlannoy-BrlIle, enlre les 
mains de M. Pluzanski, rue Sainte-

Anne, n. 28, syndic de la faillite (N> 
1703s du gr.); 

Du sièur HAZARD (Louis-Joseph), 
négoc. en vins, bières et charbons, 

Grande'Hue, n. 27 ( 16» arrondisse-
ment), entre les ir.ains de M. Hen-

rinnnet, rue Cadel, 13, syndic de la 
faillite (N- «6898 du gr.);' 

De lasogélé ÏESSÉ frères, nids de 
vins en gros, rue St-Victor, 24 bis, 

composée de Luun-Micliei Jessé el 
i.aston-Camille Jessé, enlre les 

mains do M. Kneringer , rue La 
Bruyère. 22, syndic de la faillite iN° 
17029 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 493 

rf« Code de commerce, être procédé « 
la vérification el à l'admission des 
créances, i/ui commenceront immédia-

tement après l'expiration de ce délai. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salie des as-

semblées des faillites, àiil. les créan-

ciers-: 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur MAERTENS (Tobie-Fran-
çois), md épicier, rue du Vertbois, 
57, le 10 mai, à 10 heures ij2 (N° 

14884 du gr.); 

De la société CHAUDRON et C'€, 
fabr. de fouets, rue des Vinaigriers, 
12, composée de Henry Chaudron et 

d'un commanditaire, le 10 mai, à 1 
heure (N° 16874 du gr.); 

Du sieur LAMBERT (Alexandre1, 
ingénieur-mécanicien, impasse St-

Lo'uis, 3, ci-devant Itatignolles, le 9 
mai, à i heure (N° 16895 du gr.). 

Pour être procédé, sous ia prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 

vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 

leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du eieur PLANCHADAUX ( Jac-
ques), couvreur, rue Poupée, 10, ci-
devant, actuellement entr. de bâti-
ments, rue de la Chopinctte, 42, le 

9 mai, à 10 heures (N» 9649 du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'étal de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou. 

s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
''.tat d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
(es faits de la gestion que sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

U ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés, ou qui se 
seront l'ail relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
lu rapport des syndics et du projet 
de concordat. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur MONTET Aimé), gan-
n'er, rue des Dames, n. 3, ci-devant 
Balignolles, le 10 mai, à )o heures 

l|2 tN° 16725 du gr.). 

Poirr reprendre la délibération bu-

verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre s'il y a lieu, ou as-
ser à la formation de l'union, et, dans 

ce cas, donner leur avis tant sur les 
faits de la gestion que sur l'utilité du 
maintien ou du remplacement dés syn-
dics. 

Il ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés ou qui se 
seront tait rrlevor de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre a* greffe communication 

du rapport des syndics. 

AFFIRMATIONS AFBÏS UNION, 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du 6ieur 
MALÉZ1EUX, nég. en broderies, rue 
de Mulhouse, 13, en retard défaire 

vérifier el d'affirmer leurs créances, 
sont invités â se rendre le to mai, 

a 1 heure très précise, au Tribu-
nal de commerce de la Seine, safle 
ordinaire des assemblées, pour, sous 
la présidence de M. le juge-com-

missaire, procéder à la vérification 
et à l'affirmation de leurs dites 
créances (N» 16127 du gr.). 

CONCORDAT APRES ABANDON 

D'ACTIF. 

REDDITION DE COMPTE. 

La liquidation de l'ael if abandonné 
par.ln sieur G1UBEGA (Edouard), 
commissionnaire en marchandises, 
rue Bergère, 37, étant terminée, MM. 
les créanciers sont invités a se ren-

dre le 10 mai, à l heure précise, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, con-

formément à l'article 537 du Code 
de commerce, entendre le compte 

définitif qui sera rendu .par les syn-
dics, ie débattre, le clore et l'arrê-

ter; leur donner décharge de leurs 

fondions. 
NOTA. Les créanciers el le tailli 

peuvent prendre au greffe commu-

nication des compte et rapport des 
syndics (N» 15651 dugr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat BRI G EL. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 10 avril 1860 

lequel homologue le concordat pas-

sé le 26 mars 1860, entre le sieur 
BRUGEL, limonadier, rue Nolre-Da-

mc-de-Nazareth, 42, et ses créan-
ciers. 

Condilions sommaires. 

Remise au sieur Brugel, do 50 p. 
ton. 

Les 50 p. 100 non remis, payables 

en cinq ans, par cinquièmes, de 

l'homologation iN" 16592 du gr.). 

Concordat BUZENET. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 18 avril 1860, 

lequel homologue le concordat pas-

sé le 9 mars 1860, entre le sieur 
BUZENET, limonadier, boulevard de 

Strasbourg, 17, et ses créanciers. 
Conditions sommaires. 

Remise au sieur Buzenel, de 85 p 
100. 

Les 15 p. 100 non remis, payables 

sans intérêts en cinq ans, par cin 
quièmes, du 31 mars (N» 13229 du 

gr.).
 < 

Concordat ALKOUZE. 

Jugement du Tribunal de com 
merce de la Seine, du 12 avril 1860, 

lequel homologue le concordai pas-
sé le 20 mars 1880, entre le sie u-

ALI'.OUZE, nég. à Montmartre, rue 
de l'Empereur, 15, et i-e*. créanciers. 

Conditions sommaires. 

Remise au sieur Albouze, de 75 p 
100, 

Les 25 p. 100 non remis, payables 

en cinq ans, par cinquièmes, du I" 
mars (N- 16410 du gr.). 

Concordat ANGELY. 

Jugement du Tribunal de com 
merce de la Seine, du 10 avril 18oO, 

lequel homologue le concordat pas-
sé le 6 mars 1860, entre le sieur 
ANGELY, nég., boulevard de Stras-

bourg. 36, et ses créancier*. 
Conditions sommaires. 

Remise au sieur Angely, de 75 p. 
100. 

Les 25 p. 100 non remis, payables 

en cinq ans, par cinquièmes, de 

l'homologation (N° 16288 du gr.). 

Concordai COMBAZ. 

Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine, du 19 avril 1860, 
lequel homologue le concordai pas-
sé le 4 avril 1860, entre le sieur 
COMBAZ, md do vins à Vaugirard, 
rue deConstantine, 33, ci ses créan-
ciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Combaz, de 75 p. 

100. 
Les 10 p. 100 non remis, payables 

en cinq ans, par cinquièmes, de 
l'homologation (N° 16581 du gr.). 

Concordai GUY. 

Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine du 10 avril 1860, 

lequel homologue le concordai pas-
sé le 26 mars 1860, entre le sieur 
GUY, fabric. de chapeaux de paille, 
rue Poulet, 4 ci-devant Montmar-
tre), el ses créanciers. 

Conditions sommaires. 

Remise au sinur Guy, par ses cré-
anciers, de 65 p. 100, sur le montant 
de leurs créances. 

Les 35 p. 100 non remis, payables 

en quai re ans, par quart du jour du 
concordat (N» 16667 du gr.) 

Concordat sociélé VALLET et ELOY. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine , du 16 avril 
1860. lequel homologue le concordat 

passé le 29 mars 1860, enlre les 
créanciers de la sociélé VALLET et 
F.LOY, commissionnaires en mar-
chandises, rue Sa nt-Anloine, 110 
bis, et les créanciers Vallet, aux ter-

mes de l'article 531 du Code de com« 
merce. 

Conditions sommaires. 

Remisa au sieur Vallet de 90. p. 
100. 

Les 10 p. 100 non remis, payables 

, en dix anB, par dixièmes de l'homo-
! logation

 V
N° 16478 du gr.). 

Concordat dama MARTIN. 

Jugement du Tribunal do com-
merce de la Seine du 13 avril 186O, 

lequel homologue le concordat pas-
sé le. 4 avril 1860, entre la dame 
MARTIN, mercière, rue Monlmartrc, 
85, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise à la dame Marlin, par ses 

créanciers, de 75 p. 100, montant de 
leurs créances 

Les 25 p. 100 non remis, payables 

en deux ans, par moitié du i" mai 
(N° 16739 du gr.). 

Concordat PETIT. 

Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine du 10 avril 1860, 
lequel bomoloiîUfile concordat pa>-

sé le 26 mars 1860, entre le sieur PE-

TIT, négociant en farines, rue Les-

diguières, 9, et ses créanciers. 
Conditions sommaire*. 

Remise au sieur Petil, par ses cré-
anciers, de 70 p. 100. 

Les 30 p. 100 non remis, payables 

en quatre ans, par quart de l'ho-
mologation (N° 16635 du gr.'. 

Concordat HERMELINS, 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine du 12 avril 18S0, 
lequel homologue le concordat 

pass? le 27 mars 1660, entre le sieur 
HERMEI.INE, cordonnier, rue de ia 

Muette, 19, et ses créanciers. 
Conditions sommaires. 

Remise au sieur Hermeline de 70 

p. 100. 

Les 30 p. 100 non remis, payables 
en quatro ans, par quart, du irr 

mai (N° 16653 du gr.). 

Concordat société VALLET et ELOY. 

Jugement du Tribunal de com-
merce do la Seine, du 16 avril 
186O, lequelhomologoe le concordat 

passé le 29 mars 1860, entre les 

créanciers de la sociélé VALLET et 
ELOY. commissionnaires en mar-
chandises, rue Saint-Antoine, no 
bis. et le sieur Eloy, aux termes de 
l'article 531 du Code de commerce. 

Conditions sommaires. 

Remise au sieur Eloy de 80 p. 

I0°-
Les 20 p. 100 non remis, payables 

en cinq ans, par cinquièmes, de 

l'homologation (N° 16178 du gr.) 

Concordat NICAULT. 

Jugemonl du Tribunal de com-

merce de la Seine, du n avril 1860, 
lequel homologue In- concordat 

passé le 28 février 1860, enlre le 

sieur NICAULT, banquier, ruo Joc-

quelet, il,et ses créanciers. 
Conditions sommaires. 

Remise au sieur Nicault de 50 p. 

ioo. 
Les 50 p. 100 non remis, payables: 

22 p. 100 complant ; 
Et le surplus en sept ans, par 

septième, du 1
er

 mars (N° 15006 du 

Concordat LAMBELET. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 19 avril 1860, 

lequel homologue le concordat pas-

01le 23 mars 1860, entre le sieur 
LAMBELET, marchand de hnger es. 

rue de Momaigne, 35, et se» créaO-

siers. 
Condilions sommaire!. 

Remise au sieur Lambelet de 70 

''Les'30 p. 100 non remis, payables; 
8 p. 100 les 15 mars 1861, 1862 et 

S63 * 

Ei 'e p. 100 le 15 mars 1864 ,N° 

14 dugr.). 

Concordat KUHN. 

Jugement du Tribunal (le« 
merce de la Seine du 6 mania, 

lequel homologue le concordai!»-
sé le 23 février 1860, enlre le sieur 

KUHN, md de meubles, rue Ca»i-
tin, li et ses créanciers. 

Condilions so'.imsfres. 
Abandon de l'actif énon.'éaa co» 

cordai. A'i moyen de cet jètraotH 

1 béralioii ihisi'WViuta. ' 

5!. Demi mainte»» »Ï«M« 
16659 du gr..). 

Concordat UEBSTOCK. 

Jugement du Tribunil île t» 
merce de la Seine du l* mars il*, 

lequel homologue le conrorliip'-
sé le 3 mars 1860, enlre ta m 
REBSTOCK, négoc. en doMJJ 
Cuàteau-d'Eau, 4, et ses créai» 

Conditions sommaire!. 
Abandon de l'actif énonce MK

; 

cordât. Obligation, en ouW;-

payer 10 p. 100 en eu"! ».»'• I
1
* 

quièmes de l'honiologabon 

Au moyeu de ce qui p*a«-

béralion'du sieur Rebstock. .. 
M. Devin maintenu SJBOIC 

16595 du gr.). 

Concordat GACTIEit. 

jugement du Tribunalidy 

merce de la Seine, d . ij ^ , 
lequel homologue le con £^ i.

(J 
sé le 29 février 186O, enire

 (jl;( 
GAUTIER, corroyeur. a « 
rue Legrand. J, eise»cré»

n 

Conditions sommsiro . .. 

Abandon de l'M'»
 6m 

concordat. , nepa* 
Obligation; en outr»,

 0
J

 m 
40 p. 100 en cinq ans, P"' 

du concordat. .
orée

èdc,I* 
Au moyen de ce q 'Pre 

ra'ion du sieur G
J

"
l
'f.

r
'„.

n
di» C 

M. Devin, maintenu o 

16550 du gr.). 

Concordat iwl' 
jugement du.^ribuft, 

.ne 
leq 

ROUxT'négo^enlap^^ 
Bleue, 29, et a \°z,,Mr 

nai «vj 
jugement ija"" '.. 

merce de la Semé du u■
 m 

cquel homologue le m u-

é le 27 mars <» °ij j<i 
miiv nécocen la'"e; „;„«#' 

liieue, -M, , ■ „î scs cru 
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Concordat LEOUAY. 

Jugement du Tribunal de com-

merce de la S, lue, du 19 avriHsW, 

lequel homologue le concordat pas-
sé le 16 mars «S«0. entre «.sieur 

LEGUA Y, épicier a Montmartre, rue 

Marcadei, 66, el ses créanciers. 
Conditions sommanes 

Remise au sieur Leguay de 80 p. 

100. 

eu 

Enregistré à Paris, le 

Reçu deux francs vingi centimes. 
Mai 1860. F» 

IMPRIMEBIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHUR1NS, 18. 

Certifié l'insertion sous le n° 

Les 20 p. 100 non remis, P«l'âb'es 
quatre ans, pur quart, de 1110-

ïSteguay, caution (N-.6586 

du gr.). 

Pour léaalisation de 

Le maire d 

Remise-au-eW 
créanciers, de 85 p. M . 

I2^
e
^

,
00^

,
fansle n,o. ̂  

«,8»'ft» 

Coneordat LW " ' 

Jugement du Tribu 

LAZAliUS, Uilleunru
erj 

^^^^ 

Les 20 p. »00

N

N

1

OA,,
a
rt'i

elD 

ASSEMBLÉES »» • 

EUF iiEi:Rf\
D

. ;
irè

sconJ
j(0

li» 
cianle,atlir"...P;f

 et
 t. 

DIX HEURES -J.tfoWolt^ 
émaillee, elô . - W ^.ft,.» 
devins.id.—h.u^

 uN
.P 

(P ries, conc, -
 u

o»*, ' 
tissus. afllroT. ai f

d
 ̂  

Sdecompie. ,,-gg 
UNE HEURE : .^lîmOD»

1
''^ 

synd.-Jullu''
1

- deP'np 

denes, dot.-'" ,
(
 f>» 

geries, conc. , „,oJ y* 
PEUX HEURES • Uune. »''> ■;, 

relier, >^J*t^DoWj$tf,*M 
meubles, clôt-^e bol^,!»»

1
' 

bons, id--^ et t".
 0

™ s 
_ Des mare»! e' 

afllrm. aP
rès UI

 ' ^ 

L'un de» fc'-yjpp. B*
U 

Gel»*' 
la Signature A-
lu 9« arrondisse 


